
00Î r et MARDI 2 SEPTEMBRE 1862 
N.H048 

LUNDI 1" et MARDI 2 SEPTEMBRE 1862 

«T tES DÉPARTEMENTS 

r^ïT
Unan

,72fr 
jg f

r
._ Trois mois, 18 fr. 

' ÉTRANGER : 

su», pour les pays s»m 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE 1T DES DÉRATS JUDICIAIRES. Bt/IUSAPX 

«OK ■IKLÂT-DC-rÂLAIS^ 

•n toia du qaal de l'horleg» 
à Paris. ^€ 

f 

. .tften su», po"^ ico 
UV" Change postal. ' T Lti Ultra doivent ttr* ïffranthltt ) 

Sommaire* 
g _ Cowr impériale de Metz: Actes de l'é-

iIC'TICÉ-C| rectification; adoption faite en 1795 par un 
! wtC1 nnhlp- annulation de cette adoption pour cause ancien noDiB, au." t „ , , fc-'ï..».; J« 6D '"té d'esprit de l'adoptant. — Tribunal civil de 

im« e II" ch.): Journal militaire officiel; tables; 
/a .«flroD- demande en dommages-intérêts. 
wrt?S

BLLE
. — Cowr d'assises des Bouches-du-

IJOSTICB
 c^'y

ols à
 bord d'un navire; tentative d'évasion; 

pi'isés- tentative d'incendie dans la prison de Mar-
■ Q0ur d'assises de la Seine-Inférieure : Ten-
*ffl d'assassinat. — Cour d'assises des Pyrénées-
n-filiales : Faux témoignage en matière criminelle en 

d'un accusé. —■ Cour d'assises des Côtes-du-
Vttf- Faux en écriture privée et vol.— Tribunal cor-
ectionnel de Metz : Hospitalité donnée aux volailles 

par un coquetier. 
CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COL'li IMPÉRIALE DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Woirhaye, premier président. 
h Audiences solennelles des 29, 30juillet et 5 août. 

ACTES n l'friW CIVIL.—RECTIFICATION. — ADOPTION FAITE 

S Eftf 1795 PiR ON ANCIEN NOBLE.— ANNULATION DE CETTE 

ADOPTION POUR CAUSE D'INSANITÉ D'ESPRIT DE L'ADOPTANT. 

' § Cette affaire, qui s'était engagée sous la forme d'une 
_ simple demande par requête en rectification d'acte de 

l'état civil, s'est bientôt compliquée d'une grave question 
de validité d'une adoption qui avait eu lieu en l'an III 
dans des circonstances exceptionnelles donnant aux faits 
du procès un intérêt tout particulier. 

Le 30 messidor de cette année, par acte passé devant 
"il1 un notaire, en présence de témoins, et qui a été transcrit 

le 25 thermidor suivant sur les registres de l'état civil de 
la commune de Terrin (àrdennes), Jean-Charles Godfroy 
de Romance déclarait adopter Charles-Gédéon Habert. 

* L'adoptant appartenait à une ancienne et noble famillet 
lia, Ail était, ou plutôt avait été, seigneur et baron de Terrin; 

, il était âgé de cinquante-sept ans, non marié, et mourai; 
',!î deux ans après, au mois de messidor de l'an V, dans le 
*fplas complet dénuement. 

Uuant à l'adopté, c'était un enfant de quinze mois; 
eau-Baptiste Habert, son père, homme de loi, qui avait 
liégé comme juge au district de Vouziers, jouissait depuis 

*Jjoelques années, comme fermier, des biens que M. de 
"'«■omauce de Terrin avait donnés en nue-propriété à M. 
t m Romance son cousin, marquis ou baron d'inaumont, 

:f ; Iet dont il s'était réservé l'usufruit. Jean-Baptiste Habert 
«•ait dénoncé l'émigration de M. de Romance d'Inau-
pat, avait soumissionné ces biens devenus nationaux, et 

1 ' "iPeu de temps après l'adoption du 30 messidor an III, il 
s'eu rendait acquéreur moyennant un faible prix dont il 

ai«tf se libérait en assignats. 
gif En 1860, Charles-Gédéon Habert, l'adopté de l'an III, 
». 1 devenu riche propriétaire, ayant exercé successivement 
m lesfoneti<ms de notaire à Ecordal, de maire de cette com-
i«9 mune, de membre du conseil général des Ardennes, in-

% voquapour la première fois l'acte du 30 messidor, plon-
* 'fi jœque là dans un profond oubli, et il se pourvut de-
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 ™nt le Conseil du sceau pour être autorisé à prendre le 
if titre de baron de Terrin. 
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d'actes sur lesquels sont appuyés les intérêts souvent les plus 
respectables ; 

^ « Considérant qu'il apparaît que le marquis de Romance 
d'inaumont, ayant quitié la France pour émigrer vers le mois 
de juin 1793, son parent de Romance, baron de Terrin, prit au 
contraire le parti de retourner à son ancienne seigneurie ; 
que la déclaration de ce retour a été faite à la municipalité 
du lieu le 22 nivose an II; 

«Qu'il prit, le 13 juin 1793, un certificat de civisme dans le 
but évident de ne pas quitter la France, qu'il n'a effective 
ment pas quittée ; 

« Qu'il paraît résulter de l'ensemble de ces circonstances 
que, soit par attachement pour le sol natal, soit, si le veu-
lent d'autres intérêts et une autre façon de voir, par suite de 
cette facilité ou faiblesse qui lui sont attribuées, et en haine 
des situations tranchées et graves, ledit de Romance a cherché 
à Terrin un refuge et une protection que, dans l'approche des 
vieux jours, il semblait d'abord vouloir trouver près du mar-
quis de Romance d'inaumont, chef de sa famille; 

« Considérant que l'adoption arguée rentre dans le systè-
me général qui résulte de l'ensmble de la conduite et des 
actes du sieur de Romance, notamment du parti^de ne pas imi-
ter le marquis d'inaumont, et de demeurer au contraire au 
milieu de ses anciens vassaux; 

_ « Que si la facilité, la faiblesse, si l'on veut, do son carac-
tère l'ont porté à prendre des précautions et des garanties 
contre les déplorables et épouvantables excès qui se sont pro-
duits pendant la révolution, par des comparutions à la muni-
cipalités, par des certificats de civisme, et par l'adoption mê-
me du fils de son fermier, homme qui paraît avoir joui du 
crédit que donnent souvent l'habileté et les ressources, ces 
présomptions, loin d'attester l'insanité d'esprit, sont la pra-
tique suivie d'une intelligence raisonnable et l'application 
d'un plan créé par de Romance, au moment même où il quit-
te le marquis d'inaumont, et prend une résolution si grave-
ment différente ; 

« Considérant que si ce plan de conduite peut ne point être 
héroïque, paraître même à l'intervenant le résultat de la fai-
blesse attribuée à de Romance, il doit suffire à lacause que 
celui qui l'a conçu et exécuté n'ait pas été frappé d'insanité 
d'esprit; 

« Que sa conduite a été celle d'un grand nombre d'autres, 
placés dans des positions périlleuses qui ont accepté la perte 
de leur domaine, la mutilation du nom de leurs ancêtres, 
contraeté même des alliances, appelées mésalliances, sans 
qu'on ait pensé à leur imputer l'insanité d'esprit ; 

« Considérant que la validité du consentement fourni par 
l'adoptant est suffisamment attestée par les actes et docu-
ments du procès; qu'il n'y a lieu d'ordonner une enquête sur 
des faits qui remontent à une époque si ancienne, que les 
magistrats ne peuvent espérer de témoins idoines pour dépo-
ser sur les faits articulés; que la loi, en effet, ne permet d'at-
taquer pour cause de démence les actes consentis par une 
personne dont l'interdiction n'a pas été prononcée, ou au 
moins provoquée avant son décès, qu'autant que la preuve 
de la démence résulte da l'acte lui-même; que dans l'espèce, 
l'acte dont on demande la nullité est loin de comporter en 
lui-même une pareille preuve; 

a Considérant que si, même au cas où, comme dans l'es-
pèce, on doit penser que la raison déterminante du ba-
ron de Terrin, en adoptant le jeune Habert, a été de 
s'assurer une sauvegarde contre les éventualités du mo-
ment, on pouvait soutenir que ce contrat, par suite de sa na-
ture, doit toujours être regardé comme un contrat de bienfai-
sance de la part uniquement de l'adoptant, et que dès lors l'ar-
ticle 054 du Code Napoléon n'est pas applicable, il faudrait 
dire encore que l'articulation n'est pas pertinente, puisque, 
s'agissant dans la cause d'une personne dont l'interdiction 
n'a pas été provoquée pendant sa vie, la reconnaissance, même 
sans vérification des faits avancés, n'établirait qu'une simple 
présomption insuffisante pour détruire la foi due à l'acte et 
donner la preuve qu'un consentement valable n'existait pas 
au moment où l'adoption a été faite; qu'il faudrait, pour dé-
truire l'acte du 30 messidor an III, ou plutôt pour montrer 
qu'il n'a jamais existé, prouver non seulement la démence 
habituelle, mais prouver encore de façon à ne laisser aucun 
doute que l'adoption n'a pas été faite et n'a pu être faite dans 
un intervalle lucide; que ce ne serait très certainement pas 
à Habert à faire cette preuve ; 

« En ce qui toache la forme et les effets de l'adoption : 
« Considérant qu'a sa date aucune loi ne réglait cette for-

me; que l'adoption de Habert tire toute sa force, indépen-
damment de la déclaration de de Romance, de la loi du 25 
germinal an X1,J qui l'a confirmée et en a déterminé les 
effets ; 

« En ce qui touche la répudiation ou la perte par le non-
usage du nom de de Romance : 

« Consjdérant que Habert n'a pas fait la déclaration pres-
crite par la loi intermédiaire du 25 germinal an XI; 

0 Considérant que les noms patronimiques n'étant pas dans 
le commerce, ne peuvent s'acquérir ou se perdre par le non» 
usage ; 

« Que les personnes nobles qui demandent le rétablisse-
ment de leurs noms et titres cachés ou altérés pendant les 
temps révolutionnaires sont bien loin de prétendre ou d'ad-
mettre que ce défaut d'usage ait en rien altéré leurs droits ; 

« Que s'il eût été préférable à tous les points de vue que dès 
l'origine le fils de l'homme de loi de 1792, le fermier de M. de 
Romance, baron de Terrin, eût pris le nom que lui conférait 
l'adoption peut être prudente du baron et le bénéfice du temps 
où il naissait, on ne peut tirer aucune déchéance légale des 
raisons de circonstances qui, sous les différents gouverne-
ments qui se sont succédé ont, à différents points de vue, 
empêché successivement Habert, soit notaire, soit maire, soit 
propriétaire cultivateur, de se parer de l'avantage qu'il récla-
me aujourd'hui; 

« Considérant que le nom de l'adoptant était de Romance ; 
que c'est son nom qu'il a transmis par l'adoption; que ce se-
rait ce nom de « de Romance » qu'il pourrnt revendiquer et 
porter justement, malgré les abréviations de 1793, s'il vivait 
aujourd'hui ; 

« Considérant qu'aucuns faits d'ingratitude, quand môme 
ils auraient existé, ne pourraient avoir une portée légale, et 
ne peuvent aller contre Habert, adopté et mineur, jusqu'à, la 
mort de l'adoptant; 

« Par ces motifs : 
« Le Tribunal reçoit l'intervention de Joseph Godfroy de 

Romance ; dit qu'il n'y a lieu de rectifier l'acte du 8 floréal 
an II, lequel étant antérieur à l'adoption, est complet; or-
donne : 1° que l'acte de naissance de Charles-Alexandre-
Gédéon Habert, dressé à Ecordal le 25 mai 1822, sera recti-
fié avec indication qu'il est né du mariage de Charles-Gédéon 
Habert de Romance avec Marie-Hisole-Alexandrine Chabut ; 
2° que l'acte de mariage de Charles-Alexandre-Gédéon Habert 
avec Louise-Mathilde Jannet, dressé devant l'officier de l'état 
civil de la ville de Reims, le 26 octohre 1861, sera rectifié, 
et qu'il lui sera donné le nom de Charles-Alexandre Gédéon 
Habert de Romance, en qualité de fils légitime de Charles-Gé-
déon Habert de Romance; ordonne la transcription du pré-
sent jugement sur les registres de l'état civil de l'année cou-
rante, de la commune d'Ecordal et de la ville de Reims, et 
que mention sommaire en sera faite en marge des deux actes 
rectifiés et complétés ; au surplus, déclara l'intervenant mal 
fondé dans ses fins et moyens, notamment dans l'articulation 

pr lui proposée et le condamne aux dépens par lui occa-
sonnés. » 

Sur l'appel du baron de Romance, soutenu par Me Bou-
Ingé, et combattu par M" Dommanget, la Cour a rendu, 
i 5 août, dans les termes suivants, uu arrêt infirmatif, 
onforme aux énergiques et remarquables conclusions de 
ï. Gérard d'Haunoncelles, avocat-général : 

« Attendu que l'intervention de Joseph Godfroy de Ro-
nance a été reçue quant à la forme par le Tribunal de pre-
îière instance; que l'intimé n'est point appelant de cjtte 
prtie du jugement, et qu'il est incontestable, comme l'ont 
4t les premiersjuges, que le membre d'une famille à laquelle 
ppartient un certain nom patronymique a toujours qualité 
our contredire les tiers qui voudraient s'attribuer ce nom 
ans en avoir le droit ; 

« Attendu, quant à la compétence, qu'il a été statué par 
a commission du. sceau des titres sur la demande de Charles-
Jédéon Habert, qui avait pour objet des prétentions relatives 
k la noblesse, qu'il ne s'agit plus aujourd'hui que d'une rec-
.ification d'actes de l'état civil de laquelle ne découlerait pas 
nécessairement la noblesse, et de la demande en validité ou 
en nullité d'un acte d'adoption ; que l'une et l'autre de ces 
demar.des, dont la seconde, principe de la première, constitue 
une question d'état pour un citoyen, appBrtiennent à la juri-
dWt^r des Tribunaux ; 

1 Attendu que le mérite de la demande en rectification 
detsieurs Habert père et fils dépend de la valeur légale de 
la emande en nullité de l'acte d'adoption du 30 messidor 
an.II (18 juillet 1795), formée par Joseph Godfroy de Ro-
mace ; 

j Attendu, sur cette demande en nullité, qu'elle ne peut 
êtr écartée par la prescription énoncée en l'article 1304 du 
Coe Napoléon, parce que le sieur Charles-Gédéon Habert, ou 
sorfils, ne se sont avisés qu'en 1858 ou 1859 de vouloir por-
terie nom de de Romance ; 

< Attendu que l'acte d'adoption de l'an 111, demeuré inerte 
perlant plus d'un demi-siècle, était inconnu de l'appelant, et 
n'acommencé à lui porter préjudice que le jour où les inti-
mé ont voulu faire soriir de cet acte un moyen de modifier 
le iom qui avait jusqu'alors désigné la famille Habert ; 

> Attendu que c'est la demande en rectification de ce nom 
quiseule a constitué une invasion et un trouble dans la pos-
sesion exclusive d la famille de Romance; que cette famille 
n'aîu intérêt à agir qu'à partir du trouble dont elle était af-
fecte ; que le délai pour agir n'a commencé à courir qu'au 
jou où naissait l'intérêt de l'action à exercer, et que la de-
maide en nullité n'est que la réponse et la défense à la de-
maide en rectification ; 

«Attendu que cette défense, qui a suivi immédiatement la 
derrande, s'est produite en temps utile, et se trouve protégée 
par l'application de la sage maxime : Temporalis ad agen-
dumperpetua fiunl ad excipiendum ; 

« Utendu qu'encore bien que Jean-Charles Godfroy de Ro-
mance soit mort en 1797, sans avoir été frappé d'interdiction, 
l'article 504 du Code Napoléon ne fournit pas une fin de non-
recevoi- contre la demande en nullité de l'appelant : 1° par-
ce que la règle absolue contenue en cet article n'existait pas 
sous nctre ancien droit avec la même rigueur que sous le 
droit inuveau, et que pourtant c'est l'ancien droit qui doit 
seul fixtr les règles de la capacité de celui qui aurait contrac-
té sous son empire; 2* parce que l'article 901 viendrait, dans 
une certaine mesure, tempérer, dans l'espèce, les dispositions 
de l'artcle 504; 3° parce que, comme il sera dit plus bas, l'in-
sanité desprit de Jean-Claude Godfroy de Romance résulte de 
l'acte ataqué par Joseph Godfroy baron de Romance; 

« Attmdu, sur le fond delà demande en nullité de l'acte 
du 30 rœssidor an III, que plusieurs faits, et quelques pièces 
nouvelliment produites, sont venus modifier ce qui avait été 
dit devant les premiers juges de la situation mentale de Jean-
Charles Godfroy de Romance, au moment où il aurait passé 
cet acte; 

« Attendu qu'il est certain d'abord que, par un acte public 
du 29 janvier 1787, qui semblait avoir été longtemps médité, 
le baror de Terrin a donné, sous réserve d'usufruit, à son 
cousin le baron d'inaumont sa terre de Terri : puis, que le 
lendemtin il a protesté par un autre acte public contre cette 
donatioa émanée de lui-môme ; 

« Attendu que, le 16 février suivant, pendant que la pre-
mière donation subsistait, le baron de Terri, célibataire, 
âgé de près de cinquante ans, a donné cette même terre à 
une denoiselle Chantereine, à qui il a fait une promesse de 
mariage contre laquelle il a encore publiquement protesté six 
jours après, disant qu'il entendait arrêter les bans, et que ce 
n'était pas son intention de se marier ; 

« Attendu que les parents, les amis et les légistes sont in-
tervenus dans cet étrange conflit, qui s'est terminé par le 
maintien, sous une forme nouvelle, de l'acte authentique du 
29 janvier 1787; mais que tous 1rs documents écrits échan-
gés dans ce débat représentent le baron de Terrin, tantôt 
comme un homme toujours plié à la volonté d'autrui et hors 
d'état de résister à la moindre contradiction, tantôt comme 
un innocent, de la simplicité duquel abusent des intrus 
avides ; 

« Attendu que, suivant l'avis de sa famille, le baron de 
Terrin a abandonné, dès 1787, son antique domicile, jorr 
aller demeurer chez son cousin le baron d'inaumont, où fa-
sile tutélaire qu'il recevait dans une maison honorable de-
vait, selon l'opinion de son plus proche parent, l'empêcher de 
faire de nouvelles sottises; 

« Attendu que la conduite tenue par le baron de Terrin en 
1787 et en 1788 n'autorise pas les Tribunaux à déclarer que 
celui-ci était, dès cette époque, imbécile et incapable de con-
tracter; mais qu'il résulte au moins de ce qui s'est, fait et dit 
en ce temps, que c'était dès lors un esprit faible, affaissé 
avant l'âge de la vieillesse, et exposé à perdre les facultés 
mentales qui lui restaient si la moindre atteinte nouvelle ve-
nait frapper cette raison en décadence ; 

« Attmdu que les terribles événements politiques qui, en 
1793, ont amené l'émigration du parent chez lequel le baron 
de Terrin avait cru abriter ses derniers jours, ont produit le 
résultat que pouvaient faire prévoir les aberrations de 1787; 

« Attendu que le baron de Terrin n'a pu suivre son parent 
dans l'émigration, et qu'à la fin de 1793 ou au commence-
ment de 1794, il est revenu à Terrin habiter une demeure 
qui n'était plus la sienne, puisque des actes publiés des 12 
novembre, 1792 et 18 décembre 1793 avaient attribué la jouis-
sance de cette demeure à J.-B. Habert, et livré ainsi l'ancien 
maître à la commisération ou à la convoitise de son fermier ; 

« Attendu que le fermier qui dès ie 19 novembre 1793 avait 
dénoncé à l'E at le fait qui devait placer entre les mains de 
la nation la terre de Terrin, et soumissionné cette terre peu 
de temps après, et l'a définitivement acquise les 30 août et 
8 octobre 1795 ; 

« Attendu que c'est dans l'intervalle de l'émigration du 
baron de Romance et de l'acquisition de J.-B. Habert qu'a eu 
lieu l'adoption du 30 messidor an III ; 

« Attendu que l'acte fait dans de telles circonstances porte 
avec lui l'empreinte matérielle de l'affaiblissement physique 
de celui dont il émane, car la signature Romance est celle 
d'une main débile qui a dù recommencer son oeuvre, et qui, 
quelques mois après, ue pouvait plus signer, comme cela ré-
sulte d'un acte fait à la municipalité de Terrin le 20 nov*nv 

\5 
bre 1795; x& 

« Attendu que l'acte de l'an RI prouve encore que^ l'état 
de l'esprit ch z Jean-Charles-Godfroy de Romane.' n!étaiL.^' 
meilleur que celui du corps, car cet acte ne peut s'expliqut r 
par aucune sorte d'intérêt, si on l'examine au point de vue 
de celui qui y reçoit le nom d'adoptant ; 

« Attendu que" les premiers juges ont vainement cherché 
cet in'érêt dans la nécessité d'une protection politique contre 
les violences d'un temps agité ; que cette raison justement 
applicable au certificat de civisme du 13 juin 1793 n'a plus 
aucune valeur pour rendre compte d'un acie fait pris d'une 
année après la cassation de l'état gouvernemental qui aurait 
inspiré une naturelle épouvante uu baron de Terrier ; 

« Attendu que l'âge de l'enfant adopté mis en regard de 
l'âge, de l'a santé, de la situation d'esprit et de corps de l'a-
doptant, ne permet pas davantage d'accepter une autre raisi n 
que les intimés ont imaginée en appel, et qui expliquerait 
la pensée de l'adoption par le besoin d'affection qu'aurait 
ressenti l'adoptant ; 

« Attendu que, comme la dépossession absolue et la ruine 
complète du baron de Tarrin en 1795 empêchaient que l'en-
fant adopté trouvât aucun profit pécuniaire dans l'héritage 
futur de l'adoptant, cet état de choses ne rend pas seulement 
vraisemblable le fait principal contenu dans la sixième arti* 
culation de l'appelant, il communique dès à présent à ce fait 
le caractère de la vérité, et montre que, dans un temps d'in-
certitude, J.-B. Habert n'a eu d'autre but que de s'assurer la 
conservation de la terre de Terrin et de se ménager, dans 
toutes les éventualités, tous les genres d'avantages en réunis-
sant sur sa tête et sur la tète de son fils les droits du dona-
taire de 1787, et les droits plus anciens de l'usufruitier do-
nateur, propriétaire originaire de cette terre 4 

«Attendu que si Jean Charles Godfroy de Romance n'a joué 
en toute cette affaireque le rôle nul et passif que lui imposait la 
volonté énergique de J.-Baptiste Habert, cette conduite justi-
fie ies appréhensions que faisaient naître les actes de 1787, 
et prouve qu'en 1795 le baron de Terrin avait perdu l'usage 
de ses facultés mentales, et n'était plus qu'un instrument li-
vré, sans liberté d'esprit, aux cupidités de ceux qui voulaient 
exploiter son dénûment et sa faiblesse intellectuelle; 

« Attendu que l'appelant a produit en appel deux actes 
publics de vente qui ont été faits au profit de J.-B. Habert 
le même jour que l'acte d'adoption; que ces actes achèvent de 
manifester l'insanité d'esprit de Jean-Charles Godfroy de Ro-
mance, en ce qu'ils établissent que le vendeur, malgré sa 
misère, était incapable de garder ou d'utiliser à son profit le 
moindre débris de son ancienne fortune ; 

« Attendu que dans toutes les matières où la preuve testi-
moniale est légalement autorisée, comme dans la recherche 
de l'état mental d'un contractant, les juges peuvent aussi 
former leur conviction par des présomptions qui offrent un 
caractère de preuve juridique ; que, dans la cause, les pré-
somptions qui remontent à l'année 1795 offrent ce caractère; 
mais que la démonstration tombe à l'évidence quand on rat-
tache les faits de CPtte époque à ceux qui les ont suivis, et la 
conduite de J.-B. Habert à celle de son fils et de son petit-
fils; 

« Attendu qu'il est incontestable que si l'acte de l'an III 
avait été un acte sérieux et valable, en tant qu'acte d'adop-
tion, aux yeux de la famille Habert, l'enfant adopté aurait 
été instruit par ses parents à respecter l'acte qui lui donnait 
un second père et un nouveau nom, et qu'il se serait em-
pressé d honorer la mémoire de son père adoptif, et de s'ho-
norer lui-même en prenant son nom d'adoption à sa majo-
rité, avec d'autant plus de raison que cette majorité coïnci-
dait, quant à sa Jate, avec des événements publics qui don-
naient à ce nom une valeur d'opinion qui pouvait ne pas lui 
être attribuée en 1795 ; 

u Attendu qu'au lieu de tenir cette conduite, l'enfant adop-
té, quand il est devenu homme, n'a jamais pris, pendant plus 
de quarante ans, d'autre nom que celui de sa famille natu-
relle; qu'il est certain que jamais, soit comme père, soit 
comme époux, soit comme notaire, soit comme citoyen re-
vêtu de fonctions publiques, il n'a joint à son nom patrony-
mique le nom de Romance ; 

« Attendu que c'est seulement en 1858, et après la pro-
mulgation de la loi qui modifiait l'article 259 du Code pénal, 
que Charles-Gédéon Habert s'est d'abord pourvu au conseil du 
sceau pour être admis à puiser dans l'acte de l'an III des ti-
tres de nublesse, et que c'est en 1861, après avoir été écon-
duit daus sa vaniteuse prétention, qu'il s'est adres=é aux Tri-
bunaux pour faire modifier son acte de naissance et l'acte de 
naissance de son fils ; 

» Attendu que ce n'est point, comme le disait l'appelant en 
première instance, une renonciation à l'adoptiou qu'on ren-
contre dans le long silence de Charles-Gédéon Habert ; que 
c'est plutôt une saine appréciation faite par celui ci à i'aide 
de ses souvenirs et de ses traditions de famille, de l'insigni-
fiante valeur légale et morale de l'acte de l'an III dans lequel 
les intimés ont été appris à voir une mesure transitoire de 
garantie immobilière arrachée à un incapable, et non une 
adoption sérieuse, réelle et valable , 

« Attendu que l'appelant et les intimés ont déclaré devant 
la Cour qu'il ne s'agissait dans la cause d'aucun intérêt pé-
cuniaire ; qu'ils ont reconnu que tout était consommé relati-
vement à la possession des biens de Jean-Charles Godfroy de 
Romance, et qu'on ne se querellait que sur le droit de porter 
le nom de cet ancien gentilhomme ; mais que ce droit au 
nom, quand il n'est pas créé par la lifiation naturelle, ne 
peut être conféré que par une adoption ; 

« Que l'adoption est, dans notre législation, l'acte le plus 
grave qui puisse affréter la famille après le mariage ; quo 
l'importance de l'adoption se révèle assez par 1"S mesures so-
lennelles dont elle est entourée par le Code Napoléon ; que 
cette solennité même a été cause de la demande faite par les 
trois intéressés, en audience publique, d'être jugés par deux 
chambres de la Cour; mais que plus un acte est grave, plus 
il est nécessaire d'avoir, pour passer valablement cet acte, 
l'aptitude et la capacité qu'exigeait l'ancienne législation re-
produite par les articles 1108 et 112,4 du Code Napoléon ; 

« Attendu que, sans qu'il soit besoin d'enquête, il est éta-
bli dès aujourd'hui, soit par l'acte de l'an lit lui-même, soit 
par les documents écrits, ies circonstances et toutes les pré-
somptions de lacause, que Jean-Charles Godfroy de Romance, 
au moment où il a passé l'acte d'adoption du 18 juillet 1795, 
n'était ni libre, ni sain d'esprit, ni capable de donner un con-
sentement valable à un pareil acte ; 

« La Cour, 
» Continue de recevoir en la forme l'intervention de Joseph 

Godfroy, baron de Romance ; se déclare compétente pour sta-
tuer sur ladite intervention ainsi que sur la deman le em rec-
tification d'actes de l'état civil formée par Charles-Gèjéon Ha-
bert et son fils; au fond, réforme le jugement, déclare nul 
pour défaut de consentement de l'adoptant L'acte d'adoption 
du 30 massidor au III; en conséquence, déboute Habert père 
et fils de la demande en rectification des actes de l'état civil 
mentionnés dans le dispositif du jugement dont est appel ; et 
condamne lesdits Habert père et fils aux dépens de l'instance 
tant devant le Tribunal que devant la Cour; 

« Fait mainlevée sur l'amende, » 
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Journal militaire officiel. — TABI.ES. — CONTREFAÇON. 

 DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le Journal militaire officiel n'a pas un droit exclusif de pu-
blication. — Il appartient au domaine général de la pu-
blicité. 

Le répertoire général alphabétique du Journal militaire offi-
ciel n'est pas une contrefaçon de la Table alphabétique du 
même journal. 
M. Dumaine est éditeur et propriétaire d'un journal 

intitulé : Journal militaire officiel ; ce journal a pour but 
de reproduire toutes les lois, décisions et dispositions cou/ 
cernant l'armée. Il est patroné par le ministère de la 
guerre, qui, dans le principe, dès 1815, obligeait les offi-
ciers supérieurs d'un certain grade à prendre chaque an-
née un abonnement, et qui, depuis, en 1830, supprimant 
cette obligation, pr,t à ses frais un certain nombre d'abon-
nements fixés chaque année par le ministre. Il publie éga-
lement des Tables alphabétiques de cet ouvrage, connues 
sous le nom de : Tables de Gouvot. 

En 1860, un officier d'administration de Bourges eut 
la pensée de publier, avec l'aide d'un sieur Pigelet, un 
Répertoire général alphabétique des décisions insérées au 
Journal militaire officiel; cet ouvrage fut accueilli avec 
faveur par le public; mais M. Dumaine, prétendant que 
cette publication était une atteinte portée à ses droits, fit 
saisir, le G août 1861, après sommations à M. Blochet, les 
exemplaires déposés chez MM. Bridoux et Marescq, li-
braires à Paris. Il saisit ensuite le Tribunal d'une demande 
en dommages-intérêts. De son côté, MM. Blochet et Pige-
let demandaient recon^eulionneliement la somme de 
10,000 fr. également à litre de dommages-intérêts. 

M" Dutard, son avocat, exposait au Tribunal que M. Du-
maine était propriétaire du Journal militaire officiel, et qu'il 
tenait de l'administration un droit certain auquel on ne pou-
vait porter atteinte; que le gouvernement était intéressé à ce 
qu'on ne publiât pas unjuurnal militaire officiel dans lequel 
on introduirait son des annotations, soit des remarques ou 
léfb'xions qui n'auraient pas eu l'approbation du mini.-tre de 
la guerre; qu'il était du droit de l'administration de faire 
choix de l'imprimeur et de l'éditeur de ce journal; que ce 
droit ne pouvant être contesté, M. Dumaine, nommé par le 
ministre, ainsi que ses prédécesseurs, avait par conséquent 
S"ul le droit de publier le Journal militaire officiel en tout 
Ou eu partie ; que par suite il avait aussi, à l'exclusion de 
tous autres, le droit de publier la table de ce journal, qui était 
en définitive la reproduction d'unp parti» de l'ouvrage lui-
même; que si, comme le pense M. Dalloz (Répertoire, V° 
Propriété littéraire), on ne peut faire la table d'un ouvrage 
sans le conseritem nt de l'auteur, à plus forte raison ne paut-
on la reproduire en tout ou en partie; que M. Blochet s'était 
rendu sciemment contrefacteur de, la table publiée par M. 
Dumaine, en publiant un Répertoire dont le titre, la disposi-
tion et. la matière sont pris .iaos la table de ce dernier ; qu'il 
y avait donc lieu dans ces circonstances d'allouer, a titre de 
dommages-intérêts, à M. Dumaine la somme de 36 000 fr. 
à pay rpir MM Blochet et, Pigelet, et celle de 6,000 francs à 
payer par MM..Bridoux et Marescq. 

M1 Salvetal répondait, dans l'intérêt de MM. Blochet et Pi-
gelet, que l'on ne contestait pas à M. Dumaine le titre d'Offi-
ciel qu avait son Journal militaire, mais que cela ne lui con-
férait, aucun droit de propriété littéraire ; qu'en effet, aux 
termes de l'ordonnance du 12 janvier 1820, tous les actes 
émanes de l'autorité tombaient, par le fait seul de la publica-
tion, dans le domaine public, et pouvaient donc être reproduits 
par tous ; que la loi de 1793 et les articles 425 et 426 du Code 
pénal avaient eu seulement pour but de protéger des œuvres 
originales et susceptibles d'être créées, ce que l'on peut ap-
peler, en un mot, des œuvres de l'intelligence, que cela ne 
se rencontrait pas dans l'espèce puisque le journal de Du-
maine était la reproduction d'écrits émanant en totalité de 
fonctionnaires publics, et ne pouvait être considéré que 
comme une compilation, un. recueil des aefes de l'autorité ; 
que Dumaine, cessionnaire de l'Etat, ne pouvait, à ce titre 
être cessionnaire d'un droit de propriété littéraire que l'Etat 
ne possédait pas lui-même ; que si M. Dumaine avait le droit 
incontestable de publier seul le Journal militaire officiel en 
tout ou partie, il n'en résultait pas qu'il fût interdit de re-
produire ce journal soit en totalité, soit en partie, puisque, le 
fait seul de la publication faisait tomber dans le domaine pu-
blic toutes les lois,' décrets, ordonnances qui composaient 
cet ouvrage ; que d'ailleurs il était de l'intérêt général qu'il 
en fût ainsi, et de porter par la plus grande publicité ces 
actes mêmes à la connaissance de tous. 

Que, quant à la Table du sieur Blochet, elle ne pouvait 
constituer la contrefaçon ; qu'en effet, en admettant même 
qu'une table du journal Dumaine pût être susceptible d'une 
•propriété littéraire, ce qui devait être repoussé énergiquement, 
les deux Tables différaient essentiellement en ce que le sieur 
Blochet, d'une part, ne reproduisait pas dans son Répertoire 
tons ies éléments publiés dans le Journal militaire ifftciel, et 
que, d'autre part, il éditait des documents que neconttnait pas 
fouvrage de Dumaine, dans lequel on remarquait des lacunes 
et des erreurs'nombreuses ; que, pour éviter toute confusion, 
le titre même était dissemblable; que le cadre suivi dans la 
Table du journal de Dumaine était celui adopté antérieure-
ment à cet ouvrage; 

Que l'on ne pouvait donc prétendre qu'il y eût contrefa-
çon dans ces deux publications distinctes, et qu'en consé-
quence il n'y avait lieu d'allouer aucuns dommages-intérêts 
au sieur Dumaine. 

Que, quant à la demande reconventionnellc, les raisons 
données plus haut pour repousser la demande principale 
établissaient le bien fondé delà première; qu'il ne pouvait, en 
effet, être mis en doute que MM. Blochet et Pigelet eussent 
éprouvé un grave préjudice à la fuis matériel et moral, et que 
la somme de 10,000 francs en était la juste réparation. 

M° Foureau, avocat de MM. Bridoux et Marescq, et 
après avoir entendu les observations qu'il développait et 
dans lesquelles il se référait entièrement au système plaidé 
au nom de MM. Blochet et Pigelet, le Tribunal rendit le 
jugement dont voici la teneur : 

« Attendu que la prétention de Dumaine repose sur deux 
moyens: le premier, qu'il aurait, seul 1e droit de publier, 
sous quelque forme que ce soit, les Dictionnaire, Répertoire, 
Tables, Recueils, entièrement ou par extraits, des articles ou 
dispositions insérées dans le Journal militaire offtci i, le se-
cond, que le Répertoire publié par Blochet ne serait que la 
contrefaçon textuelle de la Table alphabétique du même jour-
nal, composée par Gouvot et précédemment publiée par Du-
maine ; i 

« At endu, quant au premier moyen, que Dumaine ne s'at-
tribue lui-même que la qualité de simple éditeur du Journal 
militaire officiel, et qu'il ne prétend être propriétaire éditeur 
que des tables quelconques qui pourraient être publiées; 

« Qu'il n° saurait être, en i ffe , propriétaire du journal lui-
même, dont le caractère officiel implique virtuellement la 
participation de tous à la publicité des lois et décisions qui y 
sont contenues ; 

« Que le litre seul d'officiel peut être restreint au seul re-
cueil avoué par l'Etat, et qu'en ce sens Dumaine peut y avoir 
un droii exclusif en vertu des traités intervenus entre lui et 
le minbtère de la guerre ; mais que le recueil lui-même pu-
blié sous ce li.re appartient au domaine général de la publi-
cité et doit pouvoir être reproduit par tout-s sortes de moyens 
de le faire arriver à la connaissance des citoyens dont il est 
li Code militaire; 

..Que le mode de Répertoire, dp Dictionnaire ou de Tab'e de 
législation milita're ne saurait dès lors constituer un dioit ex-
clusif pour Domaine, pui.-que la reproduction entière du re-
cueil lui même de cette législation ne peut être contestée 
parlai; 

<Qu- ce mode de R.'pertoire ou de Table renvoie, il est vrai, 
au Journal militaire officiel, mais qu'il ne peut en être au-
trement, puisque ce journal est le seul recueil existant de la 
législation militaire ; 

« Que d'ailleurs le caractère officiel qui constitue le ail 
privilège au recueil édité par Dumaine n'en reçoit aucunot-
teinte, et qu'enfin le recueil lui-même n'en éprouve aum 
préjudice par cela même que ces tables de fl§pertoires m-
voient à ce recueil et obligent d'y recourir ,. 

« Qu'ainsi le droit de faire des répertoires de la législaon 
militaire renvoyant au Journal officiel n'est pas plugun 
droit propre à Dumaine que la reproduction privée dee 
journal lui-même, et que ce premier moyen de sa prétenoii 
n'est pas fondé ; 

« Attendu quant au second moyen, que le Réperloingé-
nèral alphabétique composé par Blochet, imprimé par Pjjfet 
et vendu par Marescq et par Bridoux, n'est pas la reprouc-
tion de la Table alphabétique du Journal militaire ofeiel 
composé par Gouvot et édité par Dumaine; qu'il n'a de jm-
mun avec cette Table que son objet qui appartient à tôt le 
monde, et que sous ce rapport il a dû se rencontrer aveulie 
dans quelques énonciations générales ; mais qu'il rj&tïuie 
en lui-même une œuvre propre de Blochet et qui s'éloigne de 
celle de Gouvot par la combinaison de ses éléments et par ses 
éléments eux-mêmes ; 

« Qu'un grand nombre de décisions, de circulaires et le 
règlements administratifs, non compris dans le Journal mii-
taire officiel et dans la Table de Gouvot sont iudiquéset 
analysés dans ce Répertoire ; 

« Qu'un nombre notable pareillement de lois et décisiois 
contenues dans le Journal officiel sont éliminées du Répe-
toire de Blochet comme ayant été rapportées par l'autorié 
militaire et n'étant plus en vigueur ; 

« Que la distribution des matières est faite sous des articls 
différents et avec une classification alphabétique, non seul-
ment générale, mais particulière à chaque article, et qui df-
fère en cela de la classification de la Table de Gouvot; enû, 
que le titre général de Répertoire diffère d'autant plus e 
celui de Table, qu'il exprime un travail plus indépendant u 
Journal militaire officiel, et qui, sous aucun rapport, ne pet 
être considéré comme une contrefaçon de celui de Gouvot ; 

« Attendu, quant à la demande reconventionnelle, de Bh 
chet en dommages-intérêts pour le préjudice résultant de 
saisies pratiquées à la réquisition de Dumaine, que ce pré 
judice est peu considérable, et que la condamnation de Do 
maine aux dépens à titre de dommages-intérêts suffira à s 
réparation ;. 

« Par ces motifs , 
« Déclare Dumaine mal fondé dans ses demandes contri 

Blochet, Pigelet, Marescq et Bridoux ; l'en déboute ; 
■ « Faisant droit à la demande reconvemionnelle de Eloehef, 

dit n'y avoir lieu à lui allouer des dommages intérêts ai Via.-
sertion du jugement par lui réclamés ; 

«? Condamne Dumaine en tous les dépens à titre de om-
mages-intérèts. » 

J csTicir CRIMINELLE 

escorte surveille tous leurs mouvements, on leur ( enlevé 
les menottes pour qu'ils puissent entendre libres l'ordon-
nance d'acquittement. Ils sont ensuite ramenés dans la 
maison d'arrêt, où ils devront subir la peine à laquelle ils 
ont été précédemment condamnés. 

que c'était d'abord de l'arsenic ou des ail 
ques dans sa nourriture, et il s'est arrêté «, ttes 

M. le président, s'adressant à Eloy : i?|
0
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vous aviez des dettes ; vous sentiez - ^' 

au coutil 

que la 
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VOLS A BORD D'CN NAVIRE. TENTATIVE D'ÉVASION. — SIX 

ACCUSÉS. — ÏENTAT1VB D'INCENDIE DANS LA PRIStK DE 

MARSEILLE. 

Les accusés sont tous des jeunes gens de vingt-cilq à 
trente ans, dont les antécédents sont déplorables, H à 
qui les punitions infligées jusqu'à ce jour ne parajsent 
pas avoir inspiré de salutaires réflexions. Ils se morirent 
sur le banc des assises impassibles et dédaigneux, dépen-
dant le cours des débats aucune parole de repentir n] leur 
échappe. Sur le bonnet de l'un d'eux on a jugé prjtdent 
d'écrire ces mots : « Homme dangereux. » C'est, ànotre 
avis, une précaution inutile, et il n'est pas besoin l'être 
grand physionomiste pour deviner quel est le caractère 
du prévenu. 

, M. Projet, substitut du procureur-général, ofcupe le 
siège du ministère public. 

Me Paul Rigaud est chargé de la défense ies pré-
venus. 

L'acte d'accusation expose les faits suivants : 

« Dans la nuit du 24 au 25 juin dernier, les accusés, 
qu'on transférait du pénitencier de Chiavari cans une 
maison centrale du continent, et qui avaient prit passage 
sur le^navire l'Industrie, résolurent de s'évader en vue 
des côtes de France, sur une des embarcations ce ce na-
vire. Ils étaient peu surveillés par les gendarmes chargés 
de les garder, et on les avait installés à peu près libres de 
leurs mouvements. Une fausse manœuvre d'un des pri-
sonniers qui pénétra dans la cabine du second doina heu-
rcusemeui l'éveil. Mais quand le capitaine Belgolère or-
donna, le 25 au matin, que les panneaux de la eale fus-
sent ouverts et que les bagages des passagers fussent pla-
cés sur le pont, on s'aperçut que plusieurs malles avaient 
été fracturées. Les prisonniers furent imméd:atement 
fouillés. Us avouèrent tous qu'ils avaient concerté leur 
évasion; qu'ils avaient des couteaux, prêts à se débarras-
ser de quiconque mettrait obstacle à l'exécution de leurs 
projets; que la maladresse de l'un d'eux avait fait échouer 
leur plan; qu'enfin, voyant leur coup manqué, ils avaient 
jeté à la mer la plus grande parlie des objets soustraits. 
Cependant on trouva sur eux des chemises appartenant 
aux passagers; l'un d'eux portait encore les vêtements 
d'un officier qui se trouvait à bord. Ils gardèrent enfin 
deux boutons de chemise en or et une giletière de même 
métal, que Collin, enfermé dans la maison de dépôt de 
Marseille, tâcha de vendre au sieur Bousselet. Les mal-
faiteurs avaient fait sauter la serrure de l'une des caisses 
appartenant au sous-lieuteuaut Cacciaguerra, et avaient 
ouvert l'autre à l'aide d'entailles faites près de la serrure. 
Dans la première se trouvaient des provisions de bouche. 
Ils consommèrent ces provisions. Dans la seconde ils pri-
rent des épaulettes, un hausse-col, une dragonne, des 
bottines et des bottes, deux cannes, six mouchoirs, une 
semme de G0 fr., une chaîne, du linge et d'autres objets 
encore, le tout évalué 287 fr. Us avaient également frac-
turé la malle de Catherine San Giovanni, et y avaient pris 
un châle, deux chemises et d'autres effets. Les deux mal-
les du sieur Doré avaient été forcées, et quatre pantalons, 
une redingote, un gilet, quinze chemises, dix-huit mou-
choirs avaient disparu. 

« Le 25 juin, les prisonniers furent enfermés dans la 
maison de dépôt de Marseille, où ils se conduisirent mal, 
refusant de toucher à leur soupe, et brisant ies plats mis 
à leur disposition. 

« Le samedi 28 juin, Dufour lança une allumette en-
flammée dans une chambre donnant sur la cour; cette 
chambre renfermait de la paille, de vieilles planches et de 
vieux meubles. Les pompiers furent appelés, et le feu fut 
éteint au bout de peu de temp*. 

« Eu conséquence, Itsdîts Collin, Dufour, Gout, Jourde, 
Thomelin et Perrieu, sont accusés d'avoir, en agissant 
conjointement, soustrait frauduleusement divers objets 
mobiliers à bord du navire l'Industrie; Dufour d avoir 
volontairement tenté de mettre le feu à la maison de 
dépôt. » 

M. le substitut Praget a soutenu énergiquement l'accu-
sation et demandé une condamnation sévère contre tous 
les accusés. 

M« Rigaud a présenté leur défense, et ses efforts prit 
été couronnés d'un plein succès. 

Après le résumé de M. le président, les jurés entrent 
dans la salle de leurs délibérations, et en sortent avec un 
verdict négatif sur toutes les questions. 

Les accusés sont introduits, et tandis qu'une nombreuse 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Loverdo, conseiller. 

Audience du 11 août. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Les nommés Marie-Elisabeth Morel, née le 1" décem-
bre 1832 à Saiat-Nicolas-de-la-Taille, journalière, de-
meurant à Gommerviile, et Hippolyte-Ferdiuand Eloy, né 
le 13 avril 1815 à Sainl-Romain-de-Colbosc, jardinier, 
demeurant à Gommerviile, comparaissaient accusés de 
tentative d'assassinat. 

Voici les charges relevées contre eux par l'acte d'accu-
sation : 

« Le 4 avril dernier, le sieur Lesneùr, cultivateur à la 
Cerlangue, se coucha vers huit heures et demie du soir 
en compagnie de la fille Morel, qu'il occupait chez lui en 
qualité de journalière, et avec laquelle il entretenait des 
relations intimes ; dans la nuit, il fut réveillé par une 
douleur aiguë qu'il ressentit au cou ; il se mit sur son 
séant, mais il reçut un second coup dans fa même région. 
Quoique couvert de sang, il eut la force de se lever, et ne 
voyant personne ni sous le lit ni dans la chambre, dont les 
portes étaient solidement fermées, il eut la certitude que 
c'était la fille Morel qui l'avait frappé. Pendant que celle-
ci réparait le désordre du lit, il vit tomber un. couteau de 
jardinier dit écussonnoir : c'était l'instrument du crime; la 
fille Morel voulut le ramasser pour le jeter au feu, mais 
Lesueur s'en empara. 

« Dans de pareilles circonstances, cette fille ne pouvait 
nier sa culpabilité. Il résulte de ses aveux et des investi-
gations de la justice qu'elle a agi à l'instigation du nom-
mé Eloy, jardinier à Gommerviile, avec lequel elle vivait 
en concubinage, et qu'elle avait quitté pour travailler pen-
dant quelques jours en qualité de journalière chez le sieur 
Lesueur, Eloy avait dès le mois de mars conçu le projet 
de se servir de cette fille pour assassiner Lesueur qu'il 
disait fort intéressé et possesseur d'une somme assez ron-
de. Usant de l'ascendant qu il exerçait sur l'esprit de sa 
concubine, il la détermina à se charger de l'exécution de 
ses projets criminels; cependant, comme si elle eût hésité 
un moment, elle avait, avant de quitter le domicile de son 
amant, renfermé le couteau qui devait servir à la perpé-
tration du crime, dans une armoire dont elle avait la clef; 
mais Eloy, qui avait une double clef de cette armoire, 
prit le couteau, et dans la nuit du 4 au 5 avril il alla frap-
per à la porte de la cuisine de Lesueur. La fille Morel se 
leva, ouvrit une fenêtre et reconnut Eloy, qui lui présenta 
le couteau, en lui disant qu'elle devait faire le coup ce 
soir-là, qu'il fallait frapper à la gorge sans peur et avec 
force ; que pour lui, il serait sûr de tuer un homme d'un 
seul coup; en même temps il lui indiquait du geste la ma-
nière de frapper durement. Ces instructions reçues, la fille 
Morel reprit sa place dans le ht de Lesueur qui ne s'était 
pas éveillé, et le frappa avec l'arme qui lui avait été re-
mise. 

« Les recherches de la justice vinrent corroborer ce 
récit. Le 5 avril, lendemain du crime, la fille Morel ayant 
déclaré que la nuit précédente Eloy s'était chaussé d'es--

padrilles qu'il avait achetées le 4 dans la soirée, chez le 
sieur Lemettais, on vérifia ce renseignement, qui fut 
trouvé exact. Or, Eloy seul avait pu instruire la fille Mo-
rel de cette circonstance ; il était donc vrai qu'il était ve-
nu lui parler dans la nuit du crime. En achetant ces espa-
drilles, Eloy avait voulu se procurer le moyen de sortir 
de sa maison et d'y rentrer sans éveiller ses voisins. Cette 
précaution a été inutile, car la femme Lachèvre, qui oc-
cupe une chambre contigaë à la sienne, l'a entendu se 
lever dans la nuit du 4 au 5 avril, vers onze heures et de-
mie, ouvrir sa fenêtre, puis descendre dans sa cuisine au 
rez de-chaussée, et elle affirme que deux heures plus tard 
elle ne l'avait pas encore entendu remonter dans sa cham-
bre. Eloy avait donc fait une absence de plus de deux 
heures. 

« L'aceusé a compris l'importance de cette déposition; 
aussi soutieut-il avec énergie qu'il n'a pas quitté sa cham-
bre dans la nuit du crime, ses dénégations sont significa-
tives. Il convient d'ajouter que, la veille même de la ten-
tative d'assassinat, Eloy demandait au sieur Leroy le che-
min à suivre pour aller à la Cerlangue, et particulièrement 
chez Lesueur ; il y avait alors sur son visage une préoc-
cupation qui frappa le témoin. Le mobile du crime repro-
ché aux accusés est le vol. Eloy et sa concubine se trou-
vaient dans une position tout à fait désespérée, la paresse 
et la débauche les avaient réduits à la misère. Ils savaient 
que Lesueur avait, quelques jours auparavant, vendu un 
cheval moyennant 307 francs; c'est l'appât de cette som-
me qui les a déterminés à le faire périr. La fille Morel 
avait trahi ses secrètes pensées en disant à un témoin 
qu'elle allait recueillir un héritage de 400 fr. 

« En conséquence, les nommés Marie-Elisabeth-Céleste 
Morel ot Hippolyte-Ferdinand Eloy sont accusés : la fille 
Morel, d'avoir, à la Cerlangue,dans ia nuit du 4 au 5 avril 
1862, volontairement tenté de commettre un homicide 
sur la personne de Pierre-Boniface-Médéric Lesueur, ten-
tative manifestée par un commencement d'exécution, qui 
n'a. été suspendue ou n'a manqué son effet que par des 
circonstances indépendantes de la volonté de son auteur, 
et d'avoir commis cetle tentative d'homicide volontaire 
avec préméditation ; Eloy, d'avoir, par promesses, mena-
ces, abus d'autorité ou de pouvoir, machinations ou arti-
fices coupables, provoqué la fille Morel à commettre cette 
tentative d'homicide volontaire, de lui avoir procuré le 
couteau qui a servi à le commettre, sachant qu'il devait y 
servir, et de lui avoir donné des instructions pour com-
mettre ladite tentative, tentative de crime punie par les 
arti. les 295, 296, 297, 302, 2, 59 et 60 du Code pénal, 
emportant peine afflictive et infamante. » 

M. le président procède 
Morel. 

D. Racontez-nous comment vous en êtes arrivée à 
commettre ce crime? — R. C'est Eloy qui l'a voulu. Il 
est venu, le soir que j'étais couchée avec Lesueur, frapper 
à la fenêtre ; je 1 ai reconnu, et quand je lui ai ouvert, il 
m'a donné le couteau en me monHaut l'endroit de la ; orge 
où il fallait frapper, et en me disant qu'il avait acheté des 
espadrilles pour faire moins do bruit et venir plus vile. 

D.Dite s nous comment vou* vous y êtes prise pour com-
mettre lu crime? — R. J'ai frappé aussi fort que j'ai pu 
la maiu reiiversée. ' 

D. Après, que s'est-il passé ? Vous avez voulu faire dis-
paraître l'arme? — R. Oui, mais dans la lutte avec Le-
sueur, le couteau est tombé; il s'en est emparé et l'a mis 
dans sa poche, 

D. Après cette tentative, vous avez avoué à Lesueur 
que c était vous qui eu étiez l'auteur, mais à l'instigation 
d'Eloy. Que lui avez-vous dit alors? — R. Je lui ai dit : 
« J'avais riuteulion de vous tuer lundi (c'est le vendredi" 
que l'attentat a eu lieu), mais je vous ai conservé jusqu'à 
aujourd'hui. » 

D.Vous persistez à dire que c'est Eloy qui vous a donné 
le conseil de tuer Lesueur? — R. Oui, monsieur, même 

vous habitiez allait vous manquer, alors 
l'idée du crime. Expliquez-vous sur ce 
vient de dire. 

L'accusé reste muet. 
D. Connaissiez-vous Lesueur? — R j^ou . 
Après cette réponse, M. le président confié' 

sant remarquer à l'accusé que Lesueur étant i 
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ueur étant fu
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d imbécillité à peu (ires complet, on conçoit f^' 
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comment Eloy a formé le projet du crirrie " 
M. le président à l'accusé : C'est alors'en 

pris la résolution d'introduire cette fille
 c

f
K
^ ?08s 

que vous fille prétend que vous lui avez dit 
rien, qu'il fallait empoisonner Lesueur : 

l'interrogatoire de la fille 

sant, vous vous êtes arrêté à la pensée du coût "° 
vrai, ainsi qu'elle le prétend, que le couteau i 
avez pris dans votre armoire pour le lui donne 

V6Utdv 

laissé dans cette armoire après en avoir prjs ]a 
Non, monsieur, cela est faux; cette fille me y 
en parlant ainsi. 

D. Quel a été l'emploi de votre temps peB(i 
nuit-là ? — R. Je n'ai pas bougé ; j'ai soupé et . 
couché. 

La femme Lachèvre déclare être voisine dé t 
l'avoir entendu, dans la nuit du 4 au 5 avril ri -
de chez lui et sortir; elle a veillé jusqu'à deux h ̂  
nuit et il n'était pas rentré. ' 

La femme Talbot, autre témoin, déclare avoir 
Eloy une paire d'espadrilles qu'il a payées 2 Fr ? 
Cela se passait le 4 avril, à sept heures et dernier 

Pierre Lesueur. Ce témoin, aussi dépourvu i? 
gence que l'annonce son extérieur, déclare être -
trente-neuf ans et ne répond que par monosvtllf 
questions qui lui sont posées. 

D. Connaissiez-vous la fille Morel ? — R, fav ,, 
tion.) Oui. 1 

D. Comment vous a-t-on frappé ? — R. rjeux 
D. Dormiez-vous ? — R. Oui. 
D. Y avait-il longtemps? — R. Oui, longtemps 
D. A quelle cause attribuez-vous ces coups-là) 

Elle voulait me démolir. 
M. le président donne lecture de la dép 

sueur devant le juge d'instruction. 
Il résulte de cette déposition qu'après le 

Lesueur se jeta sur la fille Morel; celle-ci M§ 
qu'il y avait des hommes cachés dans la chambre J 
mais, après vérification, Lesueur s'aperçut de la fe. 
de cette allégation, et le lendemain matin lit âvet 
voisins, qui prévinrent la gendarmerie. 

Dans son réquisitoire, M. l'avocat-général Martin 
veloppé l'accusation.en faisant ressortir le culpalfl 
deux accusés, l'un qui médite le crime, l'autre qui 
sent à l'exécuter ; les faits sont certains, et les il 
d'Eloy ne sauraient tenir devant l'évidence. 

M" Grenier, défenseur'd'office de la fille Morel i 
préseute cette fille comme un être inintelligent,! 
ment facile et soumis de cet homme qui la dotrçfoi 
domine ; sa responsabilité dans cet acte est nulle, j; 
le poids de la culpabilité doit être rejeté sur soie 
plice. 

La fâche de .M" Homais, également avocat 
loy, n'était pas facile en présence de ces deux 
res. Ces difficultés n'ont point été, toutefois, 
son dévoûment. Après avoir fait ressortir la " 
semblances qui se dressent, suivant lui, dans l'abl 
la participation d'Eloy au crime, il a tenté de pro 
MM. les jurés que ce dernier était complètement! 
à la tentative d'assassinat, dont l'idée seule avait 
mer dans le cerveau, quelqu'affaibli qu'on le supp 
la fige Morel. 

Après un résumé à la fois rapide et exact del'ai 
par M. le président des assises, le jury a rapporté»! 
dict de culpabilité contre les deux accusés, avec ' 
sion en leur faveur du bénéfice des circonstanij 
nuantes. 

La Cour a condamné Eloy à quinze ans de te 
forcés, et la fille Morel à huit ans de la même 
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COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIEN» 

Présidence de M. Galavielle, conseiller à la Coiij 
impériale de Montpellier. 

Audiences des 24, 25 et 2QjttilleL 

FAUX TÉMOIGNAGE EN SUTIÈIiE CRIMINELLE EN FAïO 

ACCUSÉ. 

Les nommés Joseph Jonquères, Jean Mas, Lauretf 
beries, Joseph Prim, brasseurs, domiciliés à Elne, w 
entendus à la session dernière, dans l'affaire inte* 
tre Marre, accusé de faux par supposition deff 
furent arrêtés pour avoir fait devant la CourJ*w 
Ji'.i...i: -F.— > i 1..-..JL J„«n l'intPffitW-' déclarations contraires à la vérité, dans Fini 
cusé. 

La culpabilité de Marre résultait, quant Mffjjl 
ges recueillis, de la déposition de Rose Barrière, 
M'"e Marre, qui n'avait pas quitté sa tante le jour'' M 
prétendu qu'elle était venue à Perpignan taire M 

ment en faveur de son mari, et des déposition^ 

de 
foi 
Tel 

vai 
cri 
plt 
Ca 
de 

veuve Lafeuille et d'Hyacinthe Lanquine, m coi*e ' 

le dire de Rose Barrière, en tant qu'elles ail t 
vu M"e Marre à Elne, chez elle, à deux epof 
même journée. Itj * 

Il s'agissait de tirer Marre d'embarras, et P«r 
n'avait pas reculé devant ia criminelle pensée 
cours au faux témoignage. . AtjA 

La déclaration de Rose Barrère 
coup Marre ou ses adhérents car, 
(que l'acte testamentaire 

ne 
ille 

aena» 
d^UP r 

investissant Marre de ; 
aurait dépouillé), ou pouvait espérer que l1U j 
pouvait avoir à soutenir que sa tante ne s'etai p 
cée rendrait sa déclaration suspecte. . ,riM ' 

Mais les affirmations constantes et parfaitetn J C 

ressées des deux femmes dont il aété parle, par M 1 
tant plus redoutables qu'elles jouissent dans k-F yi t 
considération générale, et que, par suite, le 
tions devaient mériter créance, 

On imagina alors de décréditer 

l! 
S* 

les d>iclarl*| 
deux témoins importants, et c'est à la suite 2n 
vres quW employa dans ce but, qu'il se trou 
mes (les ciqq accusés dénommé.-) qui viure 
la main à Dieu, déclarer à la justice : I00' ym* 
dernier, vers les six heures du soir, la veu ^ jé 
Hyaeiuthe Lanquiue, qu'ils rencontrèrent s 
Mouteacot à Elue, leur avaient avoué l1"3^^ 
avait promis 200 francs pour déposer, soji' ̂  
ment et contrairement à la vérité, que'1 ^M 
Elue, en son logis, la femme Marre, le M 
où aurait été dressé, à Perpignan, te 
de faux, et que, bien qu'elles eussent W» 

cette 
éalit" que 

claraiion, il ne leur avait été remis en r 
Joseph Jonquères, Pierre Jonquères ^l

 fi(JeU
cer 

tèreut eu sou entier cette singulière c 
aurait laite les deux femmes dont il s agi • 0? 

Laurent Trabenes et Joseph Pfl*> 
loin uans leurs affirmations que les 
saient ; 

troR 
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. avaient rencontré au lieu indiqué une seule 
'eu l'un, 1u Us «vaciutbe Lanquine. 
^ saS

n
°ue c'SÏÏSto» femmes qu'ils avaient ren-

«y 

B*?2jjflpl instant démentie 

testa 

e 

en 
S UBUA '1 . 
ce qui les concerne en particulier, 

LS,ï!f interpellés plusieurs fois par M. le 

que 
3. mafi que 

cinq individus, i , „cSjSes, sur le point de savoir s ils persis-
ideat . «J- déclaralions, les maintinrent avec une 
ot dans 'eui^^^ & ^ ̂  eut eQ eflel pour con. 

tre 

,P aui devait avoir, et qui . 
fllil L r arrestation immédiate. 

^Méaué pour faire l'information dirigée con-
? f de nombreux efforts, soit au début de la 

soit au moment de sa conclusion, pour les ra 

kl© 

édure, 
niener à 

vérité mais sans succès, de telle sorte que 
>ance dans leurs premières déclarations ne 

F** PaS n!i eue interrogés devant la Cour d'assises à 
c'tsl i ont été déférés comme accusés de faux témoi-

Welle! It soutenu la vérité de leurs premiers dires. 
■ étions avaient paru fausses loirs de la [a^jgtoaradéclar 

,féBiièrfc.; 
comparution de Marre devant le jury ; leur faus-

ii être à plus forte raison reconnue par MM. les 
seté inrs au'aux preuves fournies par la première ins-
jarés,alor jJjont se joindre celles que l'information, ins-
tructioa ve ^ indivi(jus inculpés de faux témoi-
triiite recueillies. 

ge,'fJ découvert,èn effet, que Rose Barrôre, la veuve 
" 'ifai Kvacinthe Lanquine n'étaient pas les seules feuille ci uja , _ „n„ i„ r„™™« i„ La ■rsonnes nui eussent vu chez elle la femme Marre le jour 

soutenu qu'elle s'était rendue à Perpignan pour 
:~ nouveau testament. 
Wiémaï jeune, aujourd'hui décédéc, qui, par esprit 

■ té avait l'habitude d'aller visiter les malades de 
"line d'Elne, vit Mrae Marre chez elle ce jour-là 
t oarla en présence du sieur Montoriol, son oncle, 

même e y ^zémar se reposa pendant quelques ins-
chez lequ ^u>(1ye venatt de faire. Les preuves ré-

JOB deux informations ei se réunissant pour dé-cès o t/., .• ,» — , 1 i siiltant 

d la visite qu'elle venait de faire. Les preuves ré-
taiits, de ^ informations et se réunissant pour dé-

• r la fausseté des déclaralions faites devant la Cour 
lD0Dtre à n«r les cinq accusés, devaient rendre et ont en 

ii tombait sous les sens, en effet, que ces déclarations 
• contraires à la vraisemblance, car, au cas où les 

' ~i Lafeuillcet Hyacinthe Lanquine se fussent 
ces entraîner à prêter, moyennant salaire et pour 

ne sans mbtif aucun, sur un chemin public, a cinq 
'' :": 'elles ne connaissaient pas et que le hasard 

femmes veuve 
lissées entraii--•rdre un accusé innocent, un laux témoignage, on ne 

tait admettre qu'elles eussent fait confidence de leur 
cnme,saiB motif aucun, sur 
hommes qu 
avait réunis. r . 

La fausseté de cette rencontre et de la commence était 
d'ailleurs surabondamment prouvée, non seulement par la 
bonne moralité de ces deux femmes, mais encore" par de 
nouveaux éléments tirés notamment de la déclaration de 
«M Aîémar, et qui ne permettent pas de douter que la 
veuveLafauille et Hyacinthe Lanquine n'aient dit la vérité 
quand elles ont déclaré avoir vu M™' Marre chez elle le 
jour du testament, puisque M""5 Àzémar joint son propre 
témoignage au leur. 

Si ces femmes ont atteste un lait vrai, u est évident 
qu'elles n'ont pu faire aux accusés la confidence qu'ils 
leur prêtent. 

L'accusation de faux témoignage pesait également sur 
ces cinq individus. Toutefois, le jury a cru devoir faire 
la part des circonstances, en appelant un châtiment sur 
ceux dont les fausses affirmations ont été entières, et en 
mettant à l'écart ceux qui, sans reculer devant l'articula-
tion d'un fait catégorique contraire à la vérité, semblaient 
avoir mis dans leurs déclarations une sorte de rééerve et 
fait des restrictions révélant en eux une immoralité infé-
rieure à celle de leurs co-accusés. 

Reconnus coupables, Pierre Roquère et Joseph Jonquè-
res ont été condamnés à six ans de réclusion ; 

Jean Mas à cinq ans de la même peine. 
Les deux autres accusés, déclarés non coupables, ont 

été acquittés des poursuites et mis en liberté. 
(Ministère public, M. Vieilles, substitut. — Défenseur, 

M'Henri Saisset, avocat.) 

;C0UR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 
(Correspondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lambert, conseiller à la Cour 
impériale de Rennes. 
Audience du 7 juillet. 

FAUX EN ÉCWTURE PRIVEE ET VOL. 

Jean Jorlay se présente devant la Cour d'assises avec 
de détestables antécédents. Il a déjà été condamné cinq 
lois, et notamment à trois années d'emprisonnement pour 
v"l, parla Cour d'assises des Côtes-du-iNord.— Il est as-
sisté de M° de La Pinelais, avocat. 

Voici les laits relevés par l'accusation : 
« Au commencement de janvier 1862, Jorlay se trou-

ant à Louannec, fut prié par Bugdual Guysmard d'é-
crire une lettre à son fils Jacques qui était à Constautino-
Ple ; on y parlait d'un autre fils, Pierre, qui se trouve en 
Utlornie. Le 21 janvier, Guysmard reçut une lettre datée 

la ville de Saint-Brieuc, dans laquelle Pierre se disait 
atTive et demandait de' 30 à 40 fr. pour continuer sa 
route jusqu'à Louannec, et disait d'adresser la lettre chez 
Mope, tailleur, rue Fardel, à Saint-Brieuc. Après quel-
les reflexions, la famille jugea prudent de charger un 
^docteur de Lannion de pourvoir à tous les besoins de 
w ï ■

 SUt mentot
 °i

ue ce dernier n'avait pas paru à 
M-ttrieue. Son père fit venir de Constantinople la lettre 

cil"'! r aVait écr'le> on ea compara l'écriture avec 
, e w la lettre du 20 janvier, et l'on reconnut que ces 

°xlefre8 provenaient de Jorlay, qui a été obligé de le 
. Maître prétendant que son intention était de restitue 

fus tard. 
orlay a été garçon d'écurie chez la veuve Lebas, à 

a Ton 
fc ̂  UK>is. U couchait seul avec le fils de la maison 

Jfd du Ton 'nebride, à Saint, Brieuc, du 5 lévrier au 28 

UQe chambre où se trouvait une malle fermée à 
B^

e
 i

Un cadei»as. Mélanie Lebas s'aperçut que le cade-
ebiù ^alle avait dé fracturé et qu'on y avait pris un 
Sîpqae neuf d, 35 fr. Les soupçons se portèrent 
,,m

U
|^v ^ l'on ne tarda pas à apprendre qu'il avait 

ter* moyennant 12 fr., à la veuve J 'glo. la-
Najf8urce v.ol> Jorlay a d'abord prétendu qu'^u'avait 
iiAffi Ie châle de Melanie Lebas, mais il a plus tard 

m d l'avait ach été d'un inconnu. » 

>dt r«duki 
jt|« J l^cureur impérial Collomb soulieiit l'accusation. 

1 de La pjr~.~:~ ..' . 
>etice dt 
tuile au 
îiissi le 

il se rem'. uu"(lamué à sept années de travaux forcés, 
e Kaieinent et le sourire sur les lèvres. 

mêlais se borne à solliciter pour son clieut 
souaiut,'1^ (1" ,',lr^ ' lua's an,ecédenis de Jorlay et 
terèt • a,j e ,au.x Qébats ne le rendaient guère digne d'in-
saiis cir..,!H. rapporte-l-il un verdict de culpabilité 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE METZ. 
Présidence de M. Lebatteux. 

Audience du 29 juillet. 
HOSPITALITÉ DONNÉE AUX VOLAILLES PAR UN COQUETIER. 

Le droit de voisiner est-il exclusivement réservé aux 
issus de la côte d'Adam, ou peut-il être exercé par les 
autres bipèdes sans que le garde champêtre ait à s'en in-
quiéter ? En d'autres termes, si Pierre peut fumer sa pipe 
sans ombrage sous le toit de Nicolas, si Fanchette peut 
épancher ses sentiments les pins secrets dans le cœur de 
Nichon, jiourquoi, s'il vous plaît, les habitants ailés d'un 
hameau ne suivraient-ils }>as l'exemple de leurs maîtres? 
Pourquoi l'oiseau qui a sauvé le Capitole, pourquoi l'é-
pouse éplorée d'un sultan coque'rico trop volage ou trop 
indifférent ne pourraient elles pas s'associer aux joies de 
leurs amies d'enfance, au-delà du fossé mitoyen ? Pour-
quoi ne pourraient-elles pas chercher des consolations 
dans le verger limitrophe? II semble, au premier abord, 
qu'il n'y a rien dans cette supposition qui puisse alarmer la 
paix publique. 

Une pie du sieur liesse, cabaretier à Northen, s'est 
échappée le 1" juillet, et n'est revenue qu'au bout de huit 
jours. Où a-t-elle été? chez la dame Communaux, la voi-
sine. Est-ce là, de la part de ladite dame Communaux, un 
crime, un délit, ou même une contravention, que d'avoir 
donné une hospitalité trop prolongée à un être qui s'intro-
duit chez elle à son insu? Faut il pour cela conduire une 
maîtresse de maison, vierge de poursuites, devant le Tri-
bunal de police correctionnelle ? 

« Hospitalité exercée à sou insu, » dit le plaignant, en-
tendons-nous : d'abord le mari de l'inculpée exerce la 
profession de coquetier ; il va régulièrement une fois par 
semaine au marché de Metz, et dans ses excursions il a 
soin de se faire accompagner par les volailles de ses voi-
sins. Inutile de dire que pas une plume ne revient de ces 
pèlerinages périodiques. A en croire les articulations, un 
peu exagérées sans doute, d'une plainte adressée à M. le 
procureur impérial, il serait plus facile de défendre la po-
pulation ailée contre les fouines, les martres et les re-
nards, que contre l'hospitalité de ce terrible coquetier, 
qui serait pour tout le voisinage un véritable fléau, un 
Attila de basse-cour. 

Voici, du reste, quelque chose de plus positif: 
« Le lendemain delà réapparition de mon oie égarée, 

dit le plaignant, elle disparaît de nouveau. La bergère la 
réclame à la dame Communaux ; mais celle-ci refuse de 
laisser vérifier son troupeau : il faut l'intervention du garde 
et de l'adjoint. La collection du Mme Communaux est mise 
en liberté; aussitôt l'esprit de retour se manifeste, et la 
prisonnière délivrée revient à son domicile primitif ! 

« ■— Je le crois bien, répond la prévenue. Mme Hesse a 
imité ma voix pour l'appeler. Elle a fait: « Bourry ! 
« bourry ! » comme si c'était moi qui lui donnais à man-
ger ! » 

(Ici l'inculpée se livre à des ondulations de voix telle-
ment harmonieuses et séduisantes, que la plus belle partie 
de l'auditoire lui accorde ses sympathies spontanées, les-
quelles, cependant, se transforment bientôt en une explo-
sion d'hilarité générale.) 

« Ce qu'il y a de plus grave, continue le plaignant, c'est 
que cette bête étant revenue deux fois à sa demeure véri-
table, la dame Communaux s'empara d'une antre oie à 
mon détriment, et ce, pour ainsi dire, sous les yeux de la 
garde use ! Ce n'est point assez. Cette élève de ma basse-
cour, dit Hesse, avait deux marques : l'une était la mien-
ne, l'autre, encore fraîche et saignante, était celle de la 
dame Communaux ! i> 

M. le président demande à la défenderesse dos expli-
cations sur cette circonstance. Celle-ci paraît embar-
rassée. 

Un individu, du milieu du prétoire : « Je demande une 
remise de cause pour expliquer l'affaire. Je demande une 
remise de cause ! » 

Un gendarme invite l'interrupteur à modérer ses trans-
ports inopportuns et à se retirer. 

La dame Communaux gesticule et s'agite encore, pour 
expliquer les habitudes indisciplinables des oies, lors-
qu'elle s'entend condamner, pour soustraction fraudu-
leuse et par application de l'article 401 du Code pénal, à 
dix jours de prison et aux frais. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 
journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 
l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 
veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 
est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-
son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

PARIS, 1" SEPTEMBRE. . 

La chambre des vacations de la Cour impériale a tenu 
aujourd'hui sa première audience sous la présidence de 
M. Lepelletier d'Aulnay, et elle a fixé aux mercredi et 
jeudi de chaque semaine les jours où elle s'occupera des 
alfaires civiles et des appels correctionnels qui lui seront 
soumis pendant les vacances. 

— La chambre des vacations du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine tiendra sa première audience 
le mercredi 3 septembre courant, à onze heures, dans le 
local de la première chambre. 

— Le sieur Flachot, créancier d'une rente annuelle et 
viagère de 300 fr., a pris inscription sur utie maison sise 
à Bercy et appartenant à son débiteur. Cet immeuble a été 
saisi en 1859 et adjugé moyeuuaut 22,000 fr Uu ordre 
s'est ouvert, et le 22 décembre 1859 il a été réglé aima-
blement conformément à l'article 451 du Code de procé-
dure civile. Flachot a été colloqué sous le numéro 4 et 
dernier du règlement définitif amiable pour ce qui reste-
rait de la somme à distribuer après le paiement des collo • 
cations antérieures avec imputations sur sa créance com-
p >sée en principal de la somme de 6,000 IV. nécessaire au 
service de :-a rente viagère; lasouirn; à distribuer se trou-
vant ainM absorbée, le juge-coT.missaire a clos l'ordre et 
a fait mainlevée de toutes les inscriptions. Cette ordon-
nance de clôture a été dénoncée le 27 janvier 1860 aux 
créanciers inscrits ; les bordereaux de collocaiions furent 
délivres; et Flachot loucha le (6 juillet, à la Cais>e des 
consignations, au lieu de 6,000 fr. nécessaires pour assu-
rer le service de sa renie, la somme de 1,529 fr. 75 c. 
formant le solde du prix de l'immeuble. 

Près de deux ans après, le sieur Leroy, cocréancier hy-
pothécaire, inscrit après Flachot, et auquel on avait dé-
noncé l'ordonnance de clôture, assigna Klaehot devant le 
Tribunal de la Seine, prétendant que c'était à ion que 
Flachot avait reçu un capital, lui qui n'avait droit qu'à 

ds arrérages, et demandant qu'il soit tenu soit de remet-
te aux mains de l'adjudicataire la sommme par lui tou-
cée, laquelle somme affectée au service de sa rente via-
gre reviendrait à Leroy après l'extinction de celte rente, 
sit de fournir bonne et valable caution. 

Flachot répondait, de son côté, que la démande était 
nn-recevable, parce qu'elle tendait indirectement à con-
teter un règlement amiable auquel Leroy lui-même avait 
ocicouru, et de plus, parce qu'aux termes de l'article 
7f du Code de procédure civile, l'ordonnance de clôture 
nepouvait être attaquée que dans la huitaine de sa dé-
noxiation ; de plus, il soutenait qu'au fond la colloca-
tia était juste et régulière. 

lais le Tribunal, attendu que l'ordre ouvert sur le prix 
devitnmeuble affecté à la créance de Leroy a été réglé 
à hmiable entre les créanciers intéressés, et que Leroy 
a pas part lui-même à ce règlement; que sa demande 
«lirait pour effet de modifier les droits que Flachot tient 
de son bordereau de collocation ; que Leroy ne s'est pas 
rourvu dans les délais prescrits ; attendu au surplus que 
h somme touchée par Flachot n'excède pas le montant de 
tes droits, a déclaré Leroy tout à la fois non-recevable et 
nal fondé dans sa demande. (Tribunal civil de la Seine, 
|uatrième chambre, présidence de M. Raux; plaidants, 
ft" Lardières et Jourdan.) 

i — La Cour (chambre des appels de police correct ion-
lelle) a eu à statuer aujourd'hui sur deux affaires de vols 
i la tire qui ont quelque connexité à raison d'une circons-
,ance que le récit suivant va faire connaître : 

Le prévenu de la première affaire est un jeune homme 
nommé Hébert, déjà condamné pour vol à trois mois et à 
six mois d'emprisonnement. C'est à la fête de La Cha-
pelle, devant la baraque d'un physicien nommé Laroche 
et au milieu de la foule empressée et enthousiasmée par 
les tours d'adresse de cet artiste, que Hébert s'est livré à 
son genre d'escomatage que les ordonnances de police 
n'ont jamais autorisé, et que le Code pénal punit avec sé-
vérité, surtout quand le tour est manqué. 

Or, Hébert a manqué non pas d'audace, mais de talent. 
Moins adroit que Laroche, qui réussit les tours, le prévenu 
a complètement manqué le sien. Il avait mis la main sur 
un porte-monnaie appartenant à une dame Pigallet, et ce 
porte-monnaie ne contenait que 3 fr. 60. Cependant Hé-
berj a été condamné pour avoir volé un porte-monnaie 
cJïïtenant 380 francs, et il n'a pas voulu accepter cette 
hjustice de la justice. 

Il a donc interjeté appel; est-ce parce qu'on a mis 360 
fanes au lieu de 3 fr. 60? est-ce au contraire parce qu'il 
aété condamné à treize mois d'emprisonnement? Ce qui 
et certain, c'est qu'il a obtenu satisfaction sur le premier 
piint. L'arrêt de la Cour a rétabli la vérité quant au chif-
fe de la somme soustraite, mais il a maintenu la taux de 
li condamnation, au grand regret de Hébert, qui aurait 
péféré voir porter sur le chiffre des mois de prison la di-
ninution que la fJour a fait subir au contenu du porte-
monnaie. 
i Dans la seconde affaire, il y a deux prévenus, la fille 

Vsrnillet et le sieur Borne. Il s'agit encore de vol à la tire, 
nin plus à La Chapelle, mais à Corbeil, le jour de la fête 
di Saint-Spire, et toujours devant la baraque du physi-
cien Laroche (c'est le trait d'union des deux affaires) qui 
c ptive assez bien les spectateurs pour qu'ils ne s'aper-
ç ivent pas qu'on les vole. 

La fille Vernillet a déjà été condamnée huit fois, une 
fdjs pour inhumation d'un enfant sans autorisation ; les 
autres fois pour vols'et rppture de ban. 

,Borne n'a pas de mauvais antécédents ; il n'a contre lui 
qie d'être en tiers avec un nommé Clément, complice 
nca arrêlé, l'amant de la fille Vernillet. 

Le Tribunal de Corbeil a condamné la première préve-
nue i dix années d'emprisonnement, et Borne à deux an-
nées de la même peine, et il les a soumis tous les deux à" 
la surveillance pendant dix années. 

C'tst la fille Vernillet qui opérait sur les poches des 
admrateurs de Laroche. Elle a pris, en quelques minutes, 
troisporte-monnaie, l'un contenant 23 fr., l'autre 34 fr., 
et le troisième 900 fr. 

Ce1 dernier vol a été commis au préjudice d'une femme 
Delofme, habitant les. environs de Corbeil, et qui vrai-
ment n'a pas de chance avec la fête de Çaint-Spire. Il y 
a trds ans, pendant qu'elle élait à cette fête, on dévalisa 
son logement. Cette année, croyant mieux faire, elle a 
pris sur elle son petit avoir, 900 fr., fruit de ses écono-
mies!; mais elle avait compté sans la fille Vernillet, qui a 
opéié sur elle comme ou avait jadis opéré à son domicile. 
A quoi sert donc la prudence ? 

Quant à la fille Vernillet et à Borne, qui soutiennent 
n'être venus à Corbeil que pour se promener et prendre 
l'air, ils ont été sévèrement condamnés pour avoir pris 
autre chose avec, et la Cour a confirmé le jugement, tout 
en Supprimant, sur la plaidoirie de Mr Duez jeune, la sur-
veillance ajoutée à la peine prononcée contre Borne. 

—- M. le conseiller Goujet a ouyert ce matin la session 
des assises qu'il doit présider pendant la première quin-
zaine de septembre. Sur les conclusions conformes de 
M. i'avocat-général Oscar de Vallée, plusieurs jurés ont 
été dispensés du service de cette session, MM. de Bongan, 
Chariot et Mazeau à raison de leur état de maladie, MM. 
Baudouin et Pankouke à raison de leur absence de Paris 
au moment où la notification de la liste a été faite à leur 
domicile, et M. Lebœuf parce qu'il remplit les fonctions 
de juré en province. Le nom de M. Pastré sera rayé de la 
liste par suite du décès de ce juré. 

'— Le cuisinier est roi dans sa cuisine ; il a le droit de 
vie et de mort sur ses sujets, mais en tant, bien entendu, 
qu'ils sont tributaires de la broche ou de la casserole. Le 
cuisinier Dubromel ne l'entend pas ainsi; non seulement 
il exerce son empire sur les poulets,,les canards, les oies, 
les dindons, les lapins, lié Tes, perdreaux et faisans, mais 
il veut l'étendre sur tous ceux qui mettent le pied dans sa 
cuisine, et malheur à celui qui transgresse ses ordres, il 
le traitera comme un chapon révolté. 

Lafoud, garçon de salle daus le restaurant où Dubromel 
a arboré son cordon bleu, avait eu le malheur de ne pas 
plaire à ce chef redouté. Vers la fia du mois dernier, à 
deux heures de l'après-midi, Lafond n'avait pas encore 
déjeuné; il s'agissait pour lui de descendre à la cuisine et 
d'adresser sa requête à Dubromel. La faim le poussant, il 
se décide enfin à teuter cette terrible descente, et eu se 
présentant à la porie, il s'arrête et, de loin, demande au 
chef s'il veut bien lui donner uu potages « Est-ce p mr un 
maçon ou pour un mauœuvre? » lui répond Dubromel. 
Lafond, piqué au vif, lui réplique : « Pour un maçon. — 
Toi, maçon, riposte Dubromel, tu n'es qu'un ma-
nœuvre, et tu vas voir comineut je trempe une 
soupe à un manœuvre. » Et, joignant aussitôt 1'. ffet 
à la menace, il s'élançait sur Lafond et lui donua:t 
un soufflet. Celui-ci, qui tenait une a>sietle à la main, la 
lance à Dubromel et l'atteint au bras, puis opère lente-
ment sa retraite, et ne se sentant rassuré que par la dis-
tance, il quitte le restaurant saus'déjeuner, et se sauve 
chez lui près de sa jeune femme, à laquelle il conte son 
aventure. 

Cependant quatre heures étaient sonnées, et son service 
le rappelant au restaurant, Lafond prend son courage à 
deux mains et y retourne. Au moment où il se présente 
à la cuisine, Dubromel qui, après une abesence de deux 
heures qu'il avait passées chei le marchand de vin, ve-

nait d'y rentrer, court à sa rencontre', son couteau de eu f$ 
sine à la main, et lui en porte un coup dans le flanc 
gauche. 

C'est à raison de ce dernier fait que Dubromel a com-
paru aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sous 
la prévention de coups volontaires et de blessures. 

Lafond a déposé sans rancune ; il a déclaré que sa bles-
sure, était légère, qu'il n'avait cessé son travail que pen-
dant quatre jours. 

Deux garçons du restaurant ont confirmé les charges de 
la prévention. L'un d'eux a déclaré que, pendant l'absen-
ce de Lafoud, Dubromel avait dit que quand il revien-
drait il lui ferait son affaire; il a ajouté que Dubromel 
était ivre, et que, dans sa pensée, s'il eût été de sang-
froid, il n'eût pas commis l'acte qui lui est reproché. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions du minis-
tère public, a condamné Dubromel à une année d'empri-
sonnement. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE-IKFKRIEURE (Nantes). -— On lit dans le Phare dé 
la Loire : . 

« On nous communique la note suivante : 
« Hier, à l'issue de l'audience du Tribunal correction-

nel, et suivant rendez-vous pris la veille, les tétnoins de 
M. Victor Mangin, rédacteur en chef du Phare de la Loire, 
se sont présentés à ceux de M. Jules Delacbaise, sous-
lieutenant au 38' de ligue, pour arrêter les dispositions 
d'une rencontre. 

« Cette rencontre a eu lieu le soir même, à six heures 
et demie. 

« L'arme choisie par M. Victor Mangin était le pistolet. 
« Après un coup de feu échangé sans résultat de part 

ni d'autre, les témoins, conformément à ce qui avait été 
décidé par eux en raison des conditions du combat, ont 
déclaré l'affaire terminée. » 

ÉTRANGER. 

POLOGNE. — On écrit de Varsovie, le 26 août: 
« Les arrêts de la Cour martiale qui condamnaient à 

mort Ryll et Rzonca, auteurs des deux tentatives d'as-
sassinat dirigées contre la vie du marquis Wielopolski, 
ont été ratifiés par le grand-duc Constantiu. Les deux 
coupables ont été exécutés ce malin, à neuf heures. » 

— ETATS-UNIS.—On nous écrit de New-York, le 16 

août 1862: 
« Vendredi 8 août, a eu lieu dans la cour de la prison 

de Dedharn (Massachussets), l'exécution de George Her-
sey, condamné à mort pour crime d'empoisonnement sur 
la personne d'une jeune fille dont il était l'amant. 

« Appartenant à une famille riche et influente, homme 
d'éducation et d'intelligence, doué d'un extérieur très 
agréable, affectant des sentiments très religieux, Hersey 
était le lion de la petite ville qu'il habitait. Les femmes 
surtout recherchaient avec empressement sa société et 
semblaient désireuses d'attirer ses attentions galantes. 
Grâces aux faveurs dont il était l'objet de la part du beau 
sexe, il passait ses jours enparties et en fêles. Habile à 
mettre à profit les occasions qu'on lui offrait, il avait réussi 
à séduire plusieurs de ses nombreuses admiratrices. Mais 
dans le Massachussets, Etat immensément puritain, hom-
mes et femmes s'étudient avec soin à garder les apparen-
ces, et l'inconduite de Hersey était complètement ignorée 
du public. Il a fallu la mort violente d'une de ses victimes 
pour que la lumière se fît sur l'immoralité profonde de ce 
dangereux criminel. 

« Une jeune 1ille charmante et distinguée, à laquelle il 
faisait la cour depuis quelque temps, fut subitement at-
teinte de convulsions et rendit le dernier soupir eii proie 
à d'atroces souffrances. Elle avait pris avant de se cou-
cher d'une potion que lui avait procurée Hersey, et quel-
ques heures après elle élait morte. La jeune fille était en-
ceinte. Sa famille croyant qu'elle s'était tuée en cherchant 
à faire disparaître l'enfant qu'elle portait dans son sein, 
se hâta, pour éviter le scandale d'une enquête judiciaire, 
de la faire inhumer. Mais par malheur pour le meurtrier, 
cinq ou six mois auparavant une autre jeune fille de la 
même famille et pour laquelle Hersey avait des attentions 
très suivies, était morte aussi subitement en proie à d'hor-
ribles convulsions. 

« En présence de ces deux morts étranges, mystérieu-
ses, l'autorité conçut des soupçons. Elle ordonna l'exhu-
mation du cadavre de la seconde victime, et le médecin 
chargé de l'examiner déclara qu'il avait constaté des tra-
ces évidentes d'empoisonnement. L'état de grossesse de 
la défunte donna à penser que le séducteur pouvait bien 
avoir commis un crime pour se débarrasser de la mère et 
de l'enfant. Il fut établi que Hersey avait acheté chez un 
pharmacien, dans un village assez éloigné, des substances 
dangereuses. Dans quel but ? On savait qu'il avait eu des 
relatious excessivement intimes avec la jeune fille, morte 
d'une façon si prompte et si violente. 

« On le mit en état d'arrestation. Hersey protesta éner-
giquement de son innocence, et l'opinion publique, un 
instant égarée, accueillit ses protestations. Mais les char-
ges qui pesaient sur lui devinrent de plus en plus acca-
blantes. On exhuma le cadavre de la sœur aîaée. Il était 
parfaitement conservé. On trouva dans l'estomac et les 
intestins de l'arsenic. La jeune fille, au moment de sa 
mort, était enceinte comme sa sœur cadette. Elle avait eu 
également avec Hersey des relations très étroites. Celui-
ci, selon toute probabilité, était l'auteur de son empoi-
sonnement. 

« On se rappela que la jeune femme de Hersey était 
morte deux ou trois ans auparavant dans des circonstan-
ces mystérieuses. Dans quelques heures elle avait suc-
combé à de cruelles douleurs. Les révélations se. îirent 
sur le caractère de l'accusé, et l'on apprit que, à Boston 
et dans une autre ville, il avait séduit et odieusement 
ab indoiiué plusieurs jeunes filles auxquelles il avait pro-
mis le mariage, Hersey ne reculait devaut rien pour arri-
ver à son but. 

« Malgré ses dénégations énergiques, malgré une dé-
fense habile et chaleureuse, le jury rendit contre l'accusé 
un verdict de meurtre au premier degré. Le juge chargé 
de diriger les débats protiouça la peine de mort contre 
Hersey. Celui ci, en entendant celle décision, prolesta de 
nouveau de SKI innocence. Pendant sa longue détention, 
il n'a cessé de déclarer qu'il élait étrattg** au crime dont 
il avait été déclaré coup d>le. D. s démarches actives fu-
rent faites auprès du gouverneur du Massachussets pour 
qu il usât de sou droil, alla de sauver la vie à Hersey, 
mi's ce fonctionnaire sê refusa formellement d'intervenir 
eu faveur d'un pareil homme. 

« L'exécution de Hersey n'a présenté aucun iocidenl 
remarquable. Trois cents personnes euviron assistaient 
à ce tri.-le spectacle. Le supplicié, eu face de la mort, a 
déployé une lâcheté assez rare parmi les criminels de ce 
pays. On aété obligé en quelque sorte de le transporter 
sur l'éGhauud. Ses jambes tremblantes d effroi s'atlais-
saient sons lui-même. 

! « Ou avait répandu le bruit qu'il prononcerait un dis-
'' cours, mais les curieux qui étaient venus à l'exécution 

pour l'entendre ont été déçus. Hersey n'a rien du ; il a 
seulement donué une poigué ; de ntvu i au miuistre pour 

; lui avoir prodigué les consolations de la religion, en l'ai-



Bant cette réflexion : J'espère que Dieu aura pitié d'un | 
aussi grand pécheur que moi. Je n'ai pas peur de la mort, 5 

mais de l'enfer. 
"« Après ceci, il s'est livré à l'exécuteur. Son agonie a 

été courte et peu douloureuse. Au bout de quelques mi-
nutes, son corps pendait complètement immobile dans 
l'espace. 

« Hersey a laissé un écrit dans lequel il se reconnaît 
coupable de la mort de la seconde sœur. Mais il proteste 
avec énergie contre les accusations dont il a été l'objet à 
propos de sa femme et de la sœur aînée de sa maîtresse. 
Dans ceite kt>re, il engage les jeunes gens à éviter la 
mauvaise société, à se montrer chastes, et à pratiquer la 
tempérance. C'est la luxure, dit-il, qui l'a perdu et a 
ainsi voué son nom à l'infamie. 

— La Bibliothèque 
Hachette, vient de s 
ouvrages : Causeries 
(3 fr. 50) ; Lettres sur 
M. Ferri Pisani (3 fr. 
lexandre Pouchkine, 
Tourguéneff et Louis 

variée, publiée par la librairie 
augmenter de trois nouveaux 
artistiques, par de Lasteyrie 
les Etats-Unis d'Amérique, par 

50) ; Poèmes dramatiques, d'A-
traduits du russe, par Ivan 
Viardot (3 fr. 50). 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 
12

E tirage des obligations foncières 5 pour 100. 

Le 12" tirage semestriel des obligations foncières 
5 pour 100 aura lieu le 22 septembre. 

Les obligations sorties seront remboursées au 
pair. 

39* Tirage des Obligations foncières 3 et 4 pour 10C 

Le 39* tirage trimestriel des obligations foncière 
3 et 4 pour 100 aura lieu le 22 septembre. 
Le 1" numéro sortant gagnera un lot de 100,000 fi 

2. _ r- 50,000 
3« _ — 20,000 

Total. . . . 170,000f. 
Les obligations qui sortiront ensuite seront rerr 

boursées : les 4 pour 100 au pair, et les 3 pour 10 
avec une prime de 20 pour 100. 

Dans ce tirage, les titres de 1,000 fr. et les pro-
messes ont droit à la totalité du lot; les titres «e 
500 fr. à la moitié, et les coupures de 100 fr. ju 
dixième. 

Les tirages des obligations communales 3 et 5 pour 
100 auront lieu le même jour. 

75 | 
75| 
- I 
50 
60 

Dern. court, { 
comptant 

Crédit foncier lîïO 
Crédit indust. et comm. 033 
Crédit mobilier 858 
Comptoir d'escompte.. 650 
Orléans 1037 
Nord anciennes 1012 

— nouvelle» — 
Est 
Lyon-Méditerranée 
Midi 
Ouest , 
Genève 347 
Dauphiné 412 
Antennes anciennes... 420 

— nouvelle!.... 4i8 
Bességes à Alait — 
Autrichiens 487 

545 
1115 
830 
560 

Dern. cours, 
comptant. 

S. Aut. Lombard 611 25 
Victor-Emmanuel 365 — 
Russes 4«5 — 
Romains 331 25 
SarragoBse 566 25 
Séville à Xérès 440 — 
Nord de l'Espagne 510 — 
Saragosse à Barcelone.. 3C5 — 
Gordoue à Séville — — 
Caisse Mirés 57 50 
Immeubles Rivoli 182 50 
Gai, C» Parisienne 1320 — 
Docks de Marseille.... 685 — 
Omnibus de Paris t— — 

— de Londres... 43 7£ 
C'imp. des Voitures... 66 2Î 
Ports de Marseille . 575 — 

OBLIGATIONS. 

Bourse de Parte du Ie' Septembre 186*. 

» A.n ( Au comptant. D,ro. 68 90.—Sans chang. 
3 °l° \ Fin courant, — .— 

. , . J Au comptant.D«»o. 97 60.—Baisse » 15 o. 
1 I Fin courant. — .— 

Dern. cours 
3 0l0 comptant.... 69 — 69 05 68 90 I 68 90 
Id. fin courant ... 68 9S 69 05 68 85 68 90 

4 112 0l0, comptant 97 80 97 80 97 60 | 97 60 
Id. fin courant ... 

4 li2ancien,compt. 
4 0[0 comptant 
Banque de France.. 

1" cours. Plus haut. PIiu bas. 
69 — 69 05 68 90 
68 9S 69 05 68 85 
97 80 97 80 97 60 

3200 — „ _ , 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi.fonder.1000f.30i0 
— — 500f.4 0[0 487 60 
— — 500f.30l0 460 — 

Obligat. comm1", 3 0l0.. 42125 
Ville de Paris 5 0[0 1851 

— — 1855 463 75 
— — 1860 

Seine 185T 226 25 
Orléans 4 0[0 

— nouvelles — — 
— 3 0[0 307 50 

Rouen 
— nouvelles 

Havre \. 
— nouvelles — — 

Lyon-Méditerranée fi u,0 618 75 
— 3 010 310 — 

Paris à Lyon 1C60 — 
l — 3 010 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest 
— 3 OlO 301 25 

Est, 52-54-56, 500 fr... 498 75 
— nouvelles, 3 0[0. 301 26 

Strasbourg à Bile — — 
Grand-Central 302 50 
Lyon à Genève 

— nouvelles. 
Bourbonnais 307 50 
Midi 302 50 
Ardennes 301 25 

i Dauphiné 301 25 
j Bességes à Alais — 
j Chem. autrichien 3 0[0.. — 
1 Lombard-Vénitien 265 — 
| Saragosse 265 — 
I Romains 235 
| Cordôue à Séville — 

I Séville à Xérès — 

OPÉRA. — M"e Emma Livry, en contré n - -o. 
fera sa rentrée demain mercredi dans le Pap^3 Wjf 

— Mardi, au Théâtre-Français, Psyché dp n' 
Molière ; ce chef-d'œuvre, dont six représentât' ne>ll

6 staté l'éclatant succès, sera redonné jeudi pt
 otls ott!' 

— (MON. — Ce soir, 2= représentation Le Haro 

A l'Opéra-Comique, pour les débuts de Mm , 
la Servante maîtresse. M'"» Galli-Marié rempli 
Zerbine, M. Gourdin Pandolphe, M. Berthelier s le 

commencera par le Maçon. ^P'P.s, 

Au théâtre de la Gaîté, mercredi 3 septemh 
de la nouvelle salle, la 1" représentation de I V^'tt, 
Pontalec, drame en cinq actes et six tableaux r âl^i 
commencera par la Gaîtè aux Arts et Métiers , .'PHti 
un acte. ' vau<ievil^ 

— Au théâtre des Bouffes-Parisiens, incessamm 
verture. me«tla^ 

SPECTACLES DU 2 SEPTEMBRE N 

OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Psyché. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Servante maîtresse, le Maon 
ODÉON. — Le Marquis Harpagon, le Paradis trouvé 
VAUDEVILLE. — Dalila. e' 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — L'Etourneau, les Maris à système Lo I 

PALAIS-BOTAL. — Les Saltimbanques, Danaéet sah ' 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Etraogleurs de l'Inde ' 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. "'''" 
GAITÉ. — Incessamment l'ouverture. 

Ventes mobilières» 

TOTAUDE 
Rudes de M* UlBAUIMS, notaire à Paris, rue 

Richelieu, 43, et Me Léon. DUPONT, avoué, 
rue Cadet, 7, 
Vente, le mercredi 10 septembre 18G2, à midi, 

en l'étude dé M" Girardin, rue Richelieu, 43, 
Du l'OXI»* de commerce de HAHCI1A.\D 

■S FABRICANT »B MOUTARDE, dite 
moutarde du Vert-Pré, exploité à Paris, rue Saint-
Denis, 125. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Auxdits Mes «IRABIMN et DUPONT. 

 (3880) 

RENTE SUR L'ÉTAT 
Adjudication, en l'étude de M* BOISSEL, 

notaire à Paris, rue Saint-Lazare, 93, le 17 sep-
tembre 1862, à midi, 

Do la nue-propriété de 817 fr. 50 c. de RENTE 
4 1 [2 pour 100 sur l'Etat, grr\ée de l'usufruit 
d'une personne née le 4 mai 1198. 

Mise à prix : 0,000 fr. 
S'adresser : 1° audit M" BOISSEt, ; 
2° A M. Muraine, avenue Victoria, 14. (3881) 

i îmiUMIO Par suite de décès, une très bon-
\ \LNUKU ne ETUDE D'AVOUÉ à Cusset, 
près Vichy (Allier). Produit: de 12,000 à 15,000 
i'r. Prix: 55,000 fr. S'adresser : à Gusstt, aux hé-
ritiers du titulaire Petitcuenot, et à Paris, à M9 

Dechambre, avoué, rue de Richelieu, 43. (3882) 

SEMAINE 
A!. LONDRES Prospectus franco. 

Passage Mirés, 5. 

PI AIVA neuf de BORD, eu palissandre, à vendre, 
t lAlilf cause de départ, rue Monthabor, 5. * 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE-COLLAS 
1 lr. 25c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à VExposition universelle. 

DENTS MAMAIÉ1S FATTET 
Nouvelle découvrle brevetée. 

Ces dentiers inaltérable FATTET ne changent 
jamais de couleur et dureit indéfiniment. 

Ils n'ont pas l'inconvénBnt de déchirer les gen-
cives, comme les dents à bon marché, mainte-
nues à l'aide de places métalliques; ce sont les 
seuls qui ne donnent'as à'odeur, et avec lesquels 
on puisse parler et ninger immédiatement. 

Qes ]?XTTET) denlisti, rue Saint-Honoré, 255. 

Publication offècieiie* 

ALMANACII IMPERIAL 
POUR £L S 45 SB (ici* A.VËK). 

EN VENTE CHEZ Jk. GilOT ET SCRIBE, 
RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 

ALBUM » S-HUBERT 
Par Jules ÏBOIV1I Y. 

Cet Album, composé de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur les fanfares 
les plus connues, illustré de douze vignettes par nos meilleurs artBtes, est le dessert obligé 
des soupers de chasseurs. Priac : 3 franc», 

VENTE CHEZ COEO!!lBflEH, ÉDITEUR DE MUSIQUE, 

A Paris, rue Vivienne, au coin du passage. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 
De Paris à Eyon et à la Méditerranée 

A WLTEaûM 
PAR MACOS, CCLOZ, LE MONT CHS, TURII, TERCEIL, MARE ET MAGESTA. 

Trajet en 40 heures. 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACULTÉ DE S'ARRÊTER 

à Mâcon, Culoz, Aix-les-Bains, Chambëry, Suse, Turin et Magenta 

PRIX DES PLACES 
DE PARIS A 

AIX-LES-BAINS. ... ». 
CHAMBÏRY 
MOSITmilIAN ..... 
CHAMOUSSIT ..... 
St-IEAN-SE-MAURIENNE. 
TURIN. 
MILAN 

1" classe. 2* classe. Jll II 
65 SO 49 5 35 "is 
ee 85 50 io 36 55 68 50 51 33 37 35 69 95 52 45 38 10 74 65 55 95 40 45 104 70 83 60 65 ao 121 5 95 SO 73 45 

CORRESPONDANCES : Cnamoussset, pour Moutiers et Albertville (diligence); à Saint-
Michel pour Modane, Lans-le-Bourg et Suse (diligence), Turin et l'Italie (chemin dt 
fer); à Turin, pour Pignerol, Coni, Alexandrie, Montebello et Gênes (chemin de fer), 
à Novare, pour Arona (Sesto-Galende) et le lac Majeur; à Milan, pour Bergame,! 
Brescia, Monza, Camêrlata, Côme, Venise, Trieste, Vérone et Mantoue (chemin de fer). ' 

S'adresser pour les renseignements : 
Al'adminisiration du chemin de fer Victor-Emmanuel, 48 bis, rue Basse-du-Rempart;| 
Et à la gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances, où sont délivrés' 

les billets. 
Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la traversée du mont Cenis, peu 

vent être retenues à ce bureau quelques jours à l'avance. 

y(ta«aBaBg@gasMB»asMB^ 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DEB TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Etude (le M" DEMONCHY, huissier à Pa-
ris, rue des Fossés-Saint-Victor, 43. 
Suivant acte sous seings privés, en da-

te à Paris du dix-neuf août mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris, le vingt 
août, tolio 129, recto, case 3, aux droits 
de huit francs quarante centimes, 

Il a été formé une société en nom col-
lectif entre : .'xi 

M. Joseph WOOLLCOTT, demeurant à 
Paris, rue Demours, i, 

Et M Henri STUREMRURG. demeurant 
il Paris, rue des Marais-St-Marlin, 41, 

Pour l'exploitalion d'un fonds de com-
merce de fabrication et vente de chaînes 
en tous uenres et bijouterie en général. 

Sous la raison sociale : WOOLLCOTT 
STURENBURG. 

La durée de la société est de trois, six 
on neuf années consécutives , qui ont 
commence à courir le quinze mai mil huit 
cent soixante-deux. 

Le siège de la société est fixé a Paris, 
rue des Marais-Saint-Marlin, Al. 

La signature sociale appartient à cha-
cun des associés ; ils ne pourront en 
taire usage que pour les besoins de là 
société. 

four extrait : 
—1%80) DEMOSCHY. 

Cabinet de M. MURAINE, avenue Victoria, 
n» 14. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double ;i Paris le vingt-six août mil huit 
ce;;t soixante-deux, enregistré, 

EnhC le mandataire de If. Angelo 
SÈZZI nei'ocianl, demeurant à Alger, 

Et M Emisantiel FANO, négociant, de-
meurant à Paris, boulevard Pigale, 17, 

La société en nom collectif et en com-
mandile formée enlre MM. Sezzi et Fano, 
pour le commerce de la commission en 
tous genres, et dont le siège est à Pans, 
rue Montmartie, 122, 

A été dissoute et résiliée à parlir dudit 
jour vingt-six août. 

M. Fano a été nommé liquidateur. 
Pour extrait : 
(9679) MUIUINE, 

Suivant acte sous signatures privées 
en date du vingt-trois aoùl mil huit cent 
soixante-deux, déposé le même jour a M» 
ViefviUe, notaire a Paris, 

U a été formé, sous la raison sociale : 
Charles LAULT et Compagnie, 

Une société pour le commerce des vins, 
eaux-de-vie, et tout ce qui s'y rattache, 

[Entre: 
,M. Jean-Charles LAULT, commis prin-

cipal de la maison de commerce de M. 
VALËNTIN aîné, demeurant à Paris, rue 
Saint-Victor, 8, comme gérant et ayant 
seul la gestion et administration et lasi-
gnalure sociale; 

D'autre part : 
M. Louis-Jean-Pierre VALENTIN, sus-

nommé, simple commanditaire, l 
£t un autre commanditaire nommé i 

dans l'acte; 

Ce dernier doit apporter une somme de 
cinquante mille francs, 

El le premier commanditaire, son fonds 
de commerce pour même somme de cin-
quante mille francs, et une autre somme 
de cinquante mille francs en marchan-
dises ou autres valeurs commerciales ou 
espèces. 

Cette commandite de cent mille francs 
pour M. Valentin doit lui être rembour-
sée en dix paiements égaux : 

Le premier, le trente et un juillet mil 
huit cent snixante-six; 

Le deuxième, un an plus tard; 
Et ensuite par semestre à partir de cet-

te dernière époque. 
La société doit commencer le premier 

août mil huit cent soixante-cinq. 
Si, à celte époque, M. Lault ne complé-

tait pas par une mise de cinquante m il te 
francs, le commencement de la société 
sera dilféré d'un ou de deux semestres, 
si bon semble à M. Valentin; 

Mais en aucun cas il ne sera différé au 
delà du premier août mil huit cent soi 
xante-six. 

La société commencera même avant les 
époques ci-dessus en cas de décès de M 
Valentin. 

Dès le moment de ce décès," ses re-
présentants seront alors à son lieu et 
place. 

Le siège social sera établi à Paris, soit 
à l'Entrepôt des vins, soit en la demeure 
de M. Lault. 

La société cessera à l'expiration de dix 
ans du jour où elle aura commencé : 

En cas de décès, d'incapacité civile ou 
naturelle de M. Lault à une époque quel-
conque, à défaut de paiement à son 
échéance de l'un des remboursements à 
Taire sur la commandite de M. Valentin, 
en cas d'abus de la signature sociale, en 
cas de perle de cinquante mille francs 
sur le capital social, 

En cas de perte de seize mille six cent 
soixante-six francs Soixante six centimes, 
la dissolution pourra encore cire deman-
dée, mais par les commanditaires seuls, 
et seulement si la différence entre les 
bénéfices produits par l'année précédente 
et la perle constatée donne un solde de 
perle de cette somme. 

Enfin, à partir du moment où M. Va-
lentin ou ses représentants seront rem-
boursés du montantintégral de leur com-
mandite, ils cesseront de faire partie de 
la société. 

Tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait pour faire publier. 

Et l'acte porte cette menlion : 
Enregistré à Paris, le vingi-huit août 

mil huit cent soixante-deux, folio 27, ver-
so, case 4, reçu deux cent quatre-vingt-dix 
francs quarante centimes, signé Laden. 

(9G73 ) Signé : VIEFVILLE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-1 
u.ut, les samedis, de dix à quatre heures. ' 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 30 AOUT I86â, qui dé-

clarera la faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur AMILHON aîné, nég., demeu-
rant à Paris, cour d s Petites-Ecuries; 
nomme M. lîalaine fils juge commissaire, 
et M. Beau four, rue du Conservatoire; 10, 
syndic provisoire IN° 594 du gr.l. 

Du sieur BERTHAUD, boulanger, de-
meurant à Neuilly , rue de Sablonville; 
nomme M. Bouffard juge-commissaire, et 
Saulton, rue Chabanais, 5, syndic provi-
soire (N° 59r> du gr.|. 

De la .sociélé GAY et DEIVANNES, mds 
de vins en gros, dont le siège était à Vin-
cennes, rue de Montreuil, 71, ci-devant, 
et actuellement à Paris, rue du Batloir-
St-Marcel, 9, ladite société composée des 
sieurs Pierre-Auguste Gay et Félix-Lau-
rent Deivanncs, demeurant au siéi;e so-
cial; nomme M. Bouffard juge-commis-
saire, et M. Chevallier, rue Bertin-Poirée, 
9, syndic provisoire IN" 596 du gr.). 

Du sieur PRAND (Louis-Eugène), fabr. 
de papiers de fantaisie, demeurant à Pa-
ris, rue Chapon, 17; nomme M. Balaine 
flisjoge commissaire, et M. Sautton, rue 
Chabanais, n.5, syndic provisoire (N° 597 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur PRAND (Louis-Eugène), fabr. 

de papiers de fantaisie, rue Chapon, 17, 
le 8 septembre, à 12 heures (N» 597 du 
gr.); 

Du sieur GAESSLER (Antoine), md de 
jouets d'enfants , boulevard de Stras-
bourg. 24, le 6 septembre, à 10 heures 
(N° 544 du gr.); 

De la dame VE1LLARD (Elisabeth De-
gand), mde de vins, rue du Contrat-So-
:al, 4, les septembre, à 12 heures (N» 
5 du gr.); 
Du sieur GARMOND (Joseph), md de 

nouveautés, avenue de Clichy, n. 61, le 8 
septembre, à 1 heure (N° 562 du gr.l; 

De la société BERTRAND et C", limo-
nadiers (calé Lemblin), Palais-Royal, ga-
lerie de Beaujolais, n. 99, composée de 
Louise-Françoise-Emilie Duplessis, femme 
lîerlrand, et Alexandre Bivière, le 6 sep-
tembre, à 10 heures (N* 524 du gr.); 

Du sieur IIAUCIIARD jeune (Frédéric-
Isidore), représentant de commerce, rue 
des Singes, 5, le 6 septembre, à 10 heu-
res (N° 593 du gr.l; 

Du sieur DEVIS iLouis-Achille), fabr. 
de bijoux, rue Si-Martin, n 223, le 6 sep-
tembre, à 10 heures (N" 357 du gr.); 

De la dame DEM1ERBE (Caroline Deve-
vay;, nég. en butes et éponges, rue Mau-
conscil, n. 18, demeurant actuellement à 
Clichy, rue d'Asnières. 103. le 6 septem-
bre, à 10 heures (N° 14457 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveuux syndics. i 

Les tiers-rxirteurs d'effets ou d'endosse-
ments du nilli n'étant pas connus, sont 
priés de remittre au greffe leurs adresses, 
atin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentei. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, Ml. les créanciers i 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur HERVÉ lEugène Jacques), an-

cien boulangir à Charonne, rue St Ger-
main, n. 29. demeurant actuellement rue 
des Poissonnisrs. n. 49, Montmartre le 6 
septembre, à 10 heures <No 342 du gr.l 

Ou sieur DEÏ.SOL (Anloine), md de Tins 
et menuisier, Grande-Rue, 70, demeurant 
actuellement rue de la Procession, 3 le 6 
septembre, à 9 heures IN* S75 du gr.l; 

Du sieur ROSSIGNOL (Frédéric-Alexis), 
md de vins traiteur et logeur, boulevard 
de la Biitle-Chanmont, 64, le 6 septem-
bre, à 10 heures IN* 405 du gr.); 

Du sieur ROISIN (Auaustin-Florentin), 
md épicier, rue Vendôme, 10, le 6 sep 
tembre, à 12 heures (N° 412 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
aiïlrmalion de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs SAILLET et C1", nég. à Choi-
sy-le Roi, avenue de Paris, 35, le 0 sep-
tembre, à 9 heures (N» 19031 du «r.l. 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projede de concordat. 

MM. les créanciers du sieur PREISS 
(Jean-David), loueur de voitures, rue St-
Jean.io (175 arrondissement), sont invités 
à se rendre le 6 sept, à 10 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, dour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
"on du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du m»intien ou du rem-
alacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N« e du gr.). 

' Messieurs les créanciers du sieur HIM-
BERT (Louis-Honoré), ane. md épieier, 
rue de Charonne, 80, actuellement faubg 
St-Martin, n. 147, sont invités à se rendre 
le 6 sept., à 10 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les fails de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et alllrmés ou qui se seront fait re-i 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 209 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur DELAGE (Alphonse), md de 

vins, boulevard de la Gare. 57, le 6 sep-
tembre, i 12 heures (N"» 18979 du gr.); 

Du sieur AUR1EL (Guillaumci, fabr. de 
cartonnages, rue des Fontaines-du-Tem-
pie, 29, le 6 septembre, à 1 heure (N° 217 
du gr.); 

Du sieur MEUNIER (Charles-Théodore' 
md carrier et md de vins à Gentiliy, rue 
du Parvy, 25, le 8 septembre, à 12 heures 
(N* 19996 du gr.|. 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et, daas ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

Il ne. sera admis que les créanciers vé 
rifiés et affirmés ou qui se seront tait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au grefle communication du rapport 
des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur CBAUVY 
llsaac), forgeron, rueMarcadet, 12, sont 
invités à se rendre le 6 sept., à 9 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et 1 arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics CN» 
19C02dugr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur JULL1AN, limonadier, boulevard 
Rochechouard, 30, peuvent se présenter 
chez M. Decagny, syndic, rue de Gref-
fulhe.9, pour toucher un dividende de 30 
pour 1»0, première répartition de l'actif 
abandonné (N° 17076 du gr.). , 

CLOTUBK DES OPÉRATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date de ces ju-
gements , chaque créancier rentre dans 
l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 30 août. 
Du sieur VIABD (François), ex-md de 

vins limonadier à Paris-Grenelle, rue 
Frémicourt, n. 3, ci-devant, actuellement 
boulevard d'Ivry, 33 (N' 345 du gr.l; 

Du sieur GEORGES (Louis), nég. a Pa-
ris-Batignolles, avenue de St-Ouen, n. 29 
(N» 371 du gr.l; 

Du sieur EVRARD, md de chaussures à 
Paris-Montmartre, rue de la Nation, n. 6 
(N»*7l du gr.l; 

Du sieur CARTE, nég. à Paris-Belleville 
rue Constantine, 12 |K» 470 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 SEPTEMBRE 1863. 
NEUF HEUKES : Derbetant, rem. à huit. 
DIX HEURES: Fauvel, synd.—Leroux, id. 

— Testa, id. — Berançon, ouv. — Revil-
lion, clOt. — Durand, aiïlrmalion après 
unio. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 1" septembre. 
En l'hôtel, des Commissaires - Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

6007— Différents vins fins : Bordeaux, Pi-
chon Longueville, Château-Laffitte, etc. 

Le 2 septembre. 
6008— Buffet, tables et commode acajou, 

rideaux, canapé, fauteuils, etc. 
6008 bis—Pendule, rideaux, chaises, fau 

teuils, commode, table, buffet, etc. 
6009— Bureau, caisses, malles, table, chai 

ses, quantité de voliges, etc. 
6010— Buffet, tables, commodes, lits et 

armoires eu acajou, pendules, etc 
6011— Bureau, table et buttet eu acajou 

rideaux, fauteuils, chaises, etc. 
Le 3 septembre. 

6012— Appareils à gaz, pendules, divan, 
tables, chaises, servielles, etc. 

6013— Rideaux, tables, chaises, efc. 
6014— Machine à vapeur, machine à ra-

coler, tours, étaux, forge, fer, etc. 
6015— Bureaux, carlonniers, 5 barriques 

vin rouge, 2 pipes esprit. 12 h. rhum 
6016— Table acajou, buil'et-étaiière, com-

mode, bnreau, armoire à giace, etc. 
6017— Armoire, tables, tabourets, tré-

teaux, et autres ustensiles. 
6018— Bureaux, casiers, canapé, fauteuils 

glaces, iables. guéridon, elc. 
6019— Deux tables carrées, armoire, glace, 

chaises, gravures encadrées, etc. 
6020— Comptoir, verrerie, bouteilles, ta-

bles, tabourets, buffet, elc. 
Rue de l'Ouest, 68. 

6021— Bureau plat en bois noir, œil-de-
bœuf, machine à vapeur, 5 tours, etc. 

Place du Marché-aux-Chevaux. 
60»2—Une jument hors d'âge sous poil 

gris clair. 

Bue d'Knghïen, 45. 
6023— Bureau, tables, armoire, cl» 

buffet, établis de menuisier, ete, 
Boulevard de Fonlarie, SU. 

6024— Deux bois de lils, table et m 
acajou, lit-canapé, commodes,* | 

Passage Saint-Guillaume,7elt l 
6025— Appareils à gaz, bureau.plaPI 

casiers, lampes, chaises, elc. 
Rue Saint-Quenlin, 13. 

6026— Bureau, presse, armoire, p» 
toilette, commode, fauteuils,etc. 

Rue Neuve-Saint-Eustache,» , 
6027— Comptoir, chapeaux, nmdftW 

bureaux, guéridon, commode,* 
Bue Neuve-Bourg-LauW, ». 

6028— Boutons, comptoir, rayoM 
dule, bureau, tables, giace, elc. 

Rue Saint-Denis. 79. , 
6029— Herboristerie, mortier, »W 

bocaux, flacons, appareils m"' 
Cité d'Angoulême,S. 

6030— Tables, chaises, fauteuil!, «w 
buffet, commode, glaces, elc 

Petite rue Saint Pierre-Ame \ 
6031— Comptoir, commode, pernl* 

fet, armoire, étagère, chaises, en. 
Rue Molay, 6. — 6032— Commode, armoire à glace, u*" 

pendules, glaces, labiés, elc, 
Rue Neuve Saint-AugusIiO,™ 

6033— 3 armoires en chêne sculpte,» 
toir, lingerie et confection, cic. 

Bue Bourbon-Villeneuve,» 
6034— Cumptoir, manchons, caisse 

reté: bureau, pendule, f_jd 
Paris-Batignodes, nie Saint-flOTJg 
6035— Machine à percer, loriW 

gravures, établis, vieux ters,ea' 
Bue de Bondy, «> , * 

6036— Appareils à gaz, bM«»*J' 
dule, glace, armoire, divans, m 

nue Caumarlin, «■ ^ 
6057—Bureaux, lapis. mWr' r . 

tables, et autres objets divers. 
RueSainl-Marim.lMvyJ 

6038— Secrétaire, commode, coui* 
chêne, chaises, glace, etc. 

Cité Trévise, » d# 
6039— Bureaux, fauteuils, W»w 

tables, et quantité d'autre» Wk 

Bue Montmartre,» 
6040- Comptoir, brocs, carafon», 

bielles, glaces, chaises, etc. 
Place publique de d

r
 '"oilirt' 

6041— Cheval sons poil ow ■ f|t deux roues, buffet, lable rojjg^g 
A Clichy-la-Garenne, route d „■ 
6042- Comptoir, échelles, confl» 

cule, balance, tabourets,, eie. 
SurlaplacedeNeuiliy-^l 

6043- Armoires, bureaux, ca«w 
teuils, secrétaires, tables, en-

Le 4 septembre. . 
En l'hôtel des Commissaires -

rue Bossini, 6. ^ 
6041-Comptoir, tables, bun^^jf 

pierres pour monument u" 31 
6045-Service à thé, trophée ue ^ 

buffet-étagère, commodt, ui 

L'un des gérant». 

Enregistré à Paris, le Septembre 1862. t* 

i Reçu deux francs quarante centimes.] 
IMPRIMERIE A. GDYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

fiartifié» l'insertion loin le n' 
Pour légalisation de la signature A. GTJTOT, 

Is maire du 9* arrondissemen{» 


